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Alcmena Pledgeco II Borrower S.C.S., Société en Commandite simple.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 195.966.

EXTRAIT

Il résulte d'un contrat social sous seing privé en date du 7 avril 2015, que la société en commandite simple Alcmena
Pledgeco II Borrower S.C.S. a été constituée le 7 avril 2015 pour une durée illimitée.

L'associé-commandité de la Société est Alcmena Pledgeco II, une société à responsabilité limitée, immatriculée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous le numéro B 194.920 et ayant son siège social au 2-4,
rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

La Société a son siège social au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

L'objet de la Société est le suivant:

«La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises
ou étrangères et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre manière ainsi que
l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière d'actions, titres, obligations ou autres valeurs mobilières de toutes
espèces et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également consentir des garanties (y compris up-stream et cross-stream), accorder des prêts à ou assister
autrement des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du
même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut, en outre, acquérir des prêts, incluant les prêts avec escompte, effectuer des prêts et prêter des fonds
sous n'importe quelle forme, avancer des fonds ou faire crédit sous n'importe quelles termes, y compris, sans limitation,
résultant de tout emprunt de la Société ou de l'émission de toute participation ou titre de créance de toute nature à toute
personne ou entité qu'elle juge convenable par rapport à toute entreprise immobilière ou fonds immobilier. La Société peut
effectuer des swaps, futures, forwards, produits dérivés, options, rachats, prêts de titres et transactions similaires et sans
préjudice des généralités de ce qui précède, utiliser toutes techniques et instruments relatifs à son activité immobilière. La
Société peut également conclure des garanties, contrats d'indemnités, sûretés et tout autre contrat équivalent afin de recevoir
le bénéfice de toute garantie et / ou sûreté accordée dans le cadre de ces activités immobilières. La Société peut entreprendre
toutes les fonctions nécessaires dans le cadre de cette activité de prêt, y compris, sans limitation, le rôle d'arranger, lead
manager, facility agent, security agent, documentation agent. La Société n'entreprendra pas cette activité de prêt ou d'ac-
quisition de dette immobilière d'une façon qui nécessiterait qu'elle soit réglementée d'après la loi du 5 avril 1993 sur le
secteur financier, telle que modifiée, ou n'importe quelle autre législation la modifiant ou la remplaçant.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière liées directement ou indi-
rectement à ses activités estimées utiles pour l'accomplissement de son objet (étant entendu que la Société ne doit pas avoir
d'activité commerciale).

En particulier, la Société pourra fournir aux sociétés dans lesquelles elle détient une participation les services nécessaires
à leur gestion, contrôle et mise en valeur. Dans ce but, la Société pourra demander l'assistance de conseillers extérieurs.

La Société ne pourra pas faire d'appel de fonds à plus d'un investisseur ou d'un groupe préexistant d'investisseurs au
sens des lignes directrices 2013/600 de l'ESMA sur les concepts clés de la Directives 2011/61/UE sur les gestionnaires des
fonds alternatifs (l"'AIFMD"), et de ce fait ne sera pas qualifiée comme un fonds d'investissement alternatif au sens de (i)
l'article 4 (1) a) de l'AIFMD et (ii) l'article 1(39) de la loi luxembourgeoise du 12 juillet 2013 sur les gestionnaires de fonds
d'investissement alternatifs ou au sens de tout autre réglementation remplaçant les textes mentionnés ci-dessus.»

Suite à une décision des associés de la Société du 7 avril 2015, la société BRE/Management 7 S.A., une société anonyme
de droit luxembourgeois, immatriculée auprès du Registre des Sociétés de et à Luxembourg sous le numéro B 180.304 et
ayant son siège social au 35, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg a été nommée gérant de la Société (le «Gérant»).

La Société sera engagée par la signature du Gérant ou par la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles)
pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le Gérant.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 avril 2015.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2015053383/53.

(150061429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

65810



L U X E M B O U R G

db x-trackers, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 119.899.

Faisant suite à l'assemblée générale du 27 Mars 2015, sont renommés administrateurs jusqu’à la prochaine assemblée
générale qui se tiendra en 2016:

Manooj Mistry
Winchester House
1 Great Winchester Street
EC2N 2DB Londres
Royaume-Uni
Werner Burg
2, Boulevard Konrad Adenauer
L-1115 Luxembourg
Klaus-Michael Vogel
2, Boulevard Konrad Adenauer
L-1115 Luxembourg
Jacques Elvinger
2, Place Winston Churchill
L-1340 Luxembourg
Sont nommés administrateurs jusqu'à la prochaine assemblée générale qui se tiendra en 2016:
Philippe Nicholas Ah-Sun
Winchester House
1 Great Winchester Street, London EC2N 2DB
United Kingdom
Ben O’Bryan
Winchester House
1 Great Winchester Street, London EC2N 2DB
United Kingdom
Est re-nommé réviseur d’entreprises jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra en 2016:
Ernst & Young S.A.
7, Parc d’activité Syrdall
L-5365 Munsbach
Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 Mars 2015.
State Street Bank Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2015053371/40.
(150061108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

db x-trackers II, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.284.

Faisant suite à l’assemblée générale du 27 Mars 2015, sont re-nommés administrateurs jusqu4à l’assemblée générale
qui se tiendra en 2016:

Manooj Mistry
Winchester House
1 Great Winchester Street
EC2N 2DB Londres
Royaume-Uni
Werner Burg
2, Boulevard Konrad Adenauer
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L-1115 Luxembourg
Klaus-Michael Vogel
2, Boulevard Konrad Adenauer
L-1115 Luxembourg
Jacques Elvinger
2, Place Winston Churchill
L-1340 Luxembourg
Sont nommés administrateurs jusqu'à la prochaine assemblée générale qui se tiendra en 2016:
Philippe Nicholas Ah-Sun
Winchester House
1 Great Winchester Street, London EC2N 2DB
United Kingdom
Ben O’Bryan
Winchester House
1 Great Winchester Street, London EC2N 2DB
United Kingdom
Est re-nommé réviseur d’entreprises jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra en 2016:
Ernst & Young S.A.
7, Parc d’activité Syrdall
L-5365 Munsbach
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 Mars 2015.
State Street Bank Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2015053372/39.
(150061142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

international quiding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9237 Dierkirch, 3, place Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 171.851.

Extrait du procès-verbal de la réunion des associés tenue en date du 9 avril 2015 à 8.00 heures au siège social de la société

Constatation de la nouvelle adaptation du prénom et du nom de famille de la nouvelle associée comme suit:
Madame Neus MORO PUENTE, née le 31/08/1966 à Andorra la Vella (Andorra) et demeurant à c/ La Solana, 31 AD700

Escaldes-Engordany, Andorra

Diekirch, le 9 avril 2015.
Pour extrait sincère et conforme
Les associés

Référence de publication: 2015053374/14.
(150061675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Zenilux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 20, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 151.290.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire de notre société tenue en date du 23 mars 2015 que:
- Décision a été prise de nommer Monsieur Manuel CASTRO, demeurant 25, rue Paul Bert, F-93170 BAGNOLET

(France), aux fonctions d'administrateur de la société avec effet immédiat.
Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale statutaire de 2020.
- Décision a été prise de confirmer Monsieur Pierre-Paul BOEGEN, demeurant 65, rue de Freylange, B-6700 ARLON

(Belgique), aux fonctions d'administrateur de la société.
Son mandat prendra fin à l’issue de l'Assemblée Générale statutaire de 2020.
- Décision a été d'accepter la démission de la société EP International SA (RCS B130232) de ses fonctions de commissaire

aux comptes de la société avec effet immédiat.
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- Décision a été prise de nommer la société Ametis Development SA, ayant son siège social au 4A, rue de l'Ouest, L-2273
Luxembourg, RCS B88907, aux fonctions de commissaire aux comptes de la société avec effet immédiat. Sa mission
commence à compter de l’exercice clos au 31 décembre 2014.

Son mandat prendra fin à l’issue de l'Assemblée Générale statutaire de 2020.

Pour extrait sincère et conforme
Pour la société

Référence de publication: 2015053349/24.
(150060336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

2PM Life Brokerage S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 659, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 132.989.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 19 juin 2014

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue en date du 19 juin 2014 que:
Les mandats des Administrateurs-délégués venant à échéance, l'Assemblée a décidé d'appeler aux fonctions d'Admi-

nistrateurs-délégués et de réélire les personnes suivantes:
- Monsieur Philippe FELLER, dirigent de sociétés, né le 20 janvier 1964 à Messancy (Belgique), demeurant à 47, avenue

de Grande-Bretagne, Immeuble, «Le Trocadéro», MC-98000 MONACO, Administrateur de classe A.
- Monsieur Louis LEGRAND, dirigent de sociétés, né le 22 juillet 1966 à Kassel (Allemagne), demeurant à Europa

Résidence, Place des Moulins, MC-98000 MONACO, Administrateur de classe A.
- Monsieur Jurgen WILLEMS, dirigent de sociétés, né le 13 février 1970 à Terneuzen (Pays-Bas), demeurant à 20, rue

de Neuerburg, L-2215 LUXEMBOURG, Administrateur de classe B et Administrateur-délégué.
Le mandat des administrateurs prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2020.
Le mandat du Commissaire venant à échéance, l’Assemblée a décidé d’appeler aux fonctions de Commissaire et de

réélire la personne suivante:
- La société de droit luxembourgeois ERNST & YOUNG, établie et ayant son siège social à L-5365 MUNSBACH, 7,

rue Gabriel Lippmann, et immatriculée auprès du R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 47771.
Le mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2017.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07.04.2015.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2015053350/27.
(150060315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

WWK Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 81.270.

Auszug aus dem Protokoll der Ordentlichen Generalversammlung der Aktionäre die am 8. April 2015 in Munsbach statt-
fand:

1. Die Ordentliche Generalversammlung beschließt, die folgenden Personen bis zur Ordentlichen Generalversammlung,
die über den Jahresabschluss der WWK Investment S.A. für das am 31. Dezember 2016 endende Geschäftsjahr abstimmt,
wieder zum Verwaltungsrat zu ernennen:

- Karl Ruffing (Verwaltungsratsvorsitzender)
- Stefan Schneider (Verwaltungsratsmitglied)
- Ansgar Eckert (Verwaltungsratsmitglied)
2. Die Ordentliche Generalversammlung beschließt, den Wirtschaftsprüfer PricewaterhouseCoopers, wieder zum Wirt-

schaftsprüfer der WWK Investment S.A. bis zur nächsten Ordentlichen Generalversammlung, die über den Jahresabschluss
der WWK Investment S.A. für das am 31. Dezember 2015 endende Geschäftsjahr abstimmt, zu bestellen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Munsbach, den 8. April 2015.
Für WWK Investment S.A.
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2015053342/21.
(150060931) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

Xantho Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.032.500,00.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 34, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 177.137.

Extrait de la convention de cession de parts datée du 17 mai 2013

En vertu de la convention de cession de parts sociales datée du 17 mai 2013, la société Xantho Real Estate S.à.r.l de
droit luxembourgeoise, avec siège social à 30, Boulevard Royal L-2440 Luxembourg a transféré les 150.200 parts détenues
dans la société Xantho Investments S.à r.l. de la manière suivante:

- 150.200 parts sociales à la société Equi SICAV SIF S.C.A, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une
SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé, avec siège social 2, boulevard de la Foire L-1528 Luxembourg, inscrite au au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 150.399.

Luxembourg, le 08 avril 2015. Signature.
Référence de publication: 2015053343/16.
(150060711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

Yaletipart S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 98.633.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue anticipativement en date du 20 mars 2015

- Les mandats d'Administrateurs de Mesdames Laurence MOSTADE, Ariane VIGNERON et Chloé GAUBERT-
GUILLET, toutes trois employées privées, demeurant professionnellement au 412F, Route d'Esch à L-2086 Luxembourg,
sont reconduits pour une nouvelle période statutaire de six ans. Ils viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale
Statutaire de l'an 2021.

- Le mandat de Commissaire aux Comptes de la société FIN-CONTROLE S.A., société anonyme ayant son siège social
au 12, Rue Guillaume Kroll, Bâtiment F, L-1882 Luxembourg, est reconduit pour une nouvelle période statutaire de six
ans. Il viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2021.

Fait à Luxembourg, le 20 mars 2015.
Certifié sincère et conforme
YALETIPART S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015053344/20.
(150060403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

Yellowolymp S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 168.955.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 3 avril 2015

Le Conseil d'administration accepte la démission en tant qu'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé,
avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg avec effet immédiat.

En date du 3 avril 2015, le Conseil d'administration coopte en remplacement Madame Anne-Sophie Chenot, employée
privée, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

Le Conseil d'administration soumettra cette cooptation à l'assemblée générale, lors de sa première réunion pour qu'elle
procède à l'élection définitive.

Le Conseil d'Administration se compose dès lors comme suit:
- Pieter van Nugteren, employé privé, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;
- Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;
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- Anne-Sophie Chenot, employée privée, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 avril 2015.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015053346/22.
(150060695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

international quiding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9237 Dierkirch, 3, place Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 171.851.

Extrait du procès-verbal de la réunion des associés tenue en date du 9 avril 2015 à 8.00 heures au siège social de la société

Constatation de l'adaptation des prénoms et du nom de famille de la nouvelle associée comme suit:
Madame Moro Puente NEUS, née le 31/08/1966 à Andorra la Vella (Andorra) et demeurant à c/ La Solana, 31 AD700

Escaldes-Engordany, Andorra

Diekirch, le 9 avril 2015.
Pour extrait sincère et conforme
Les associés

Référence de publication: 2015053373/14.
(150061281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

A.3 Architecture, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3372 Leudelange, 21, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 195.950.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le vingt-cinquième jour du mois de mars;
Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
La société privée à responsabilité limitée constituée et existant sous les lois de la Belgique “A.5”, établie et ayant son

siège social à B-6700 Arlon, 50, rue de l'Hydrion, enregistrée au Tribunal de Commerce d'Arlon et inscrite à la Banque
Carrefour des Entreprises sous le numéro 0842.682.847,

ici représentée par Madame Virginie KLOPP, juriste, demeurant professionnellement à L-8399 Windhof, 6, rue d'Arlon,
(la “Mandataire”), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, après avoir été signée “ne
varietur” par la Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit
les statuts d’une société à responsabilité limitée qu’elle déclare constituer par les présentes et dont les statuts ont été arrêtés
comme suit:

Titre I er . - Dénomination - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par la présente, entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée dénommée “A.3 ARCHITECTURE”, (ci-après la “Société”),
laquelle sera régie par les présents statuts (les “Statuts”) ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Art. 2. La Société a pour objet l'exploitation d'un bureau d'architecture et d'un bureau d'architecture d'intérieur, couvrant
la conception de projets, le contrôle, la coordination et la surveillance d’ouvrages immobiliers, de leurs alentours et de leur
aménagement intérieur.

La Société s’interdit toute participation ou activité pouvant créer un conflit d’intérêts et porter atteinte à l’indépendance
professionnelle de l’activité libérale d’architecte et elle s’engage à respecter toutes les dispositions législatives et régle-
mentaires auxquelles est soumise l’activité réglementée en question.

En général la Société pourra faire toutes opérations généralement quelconques commerciales, financières, mobilières
ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont susceptibles d'en faciliter l'ex-
tension ou le développement, pour autant que celles-ci ne soient pas incompatibles avec la profession d'architecte telle que
prévue au règlement de déontologie établi par le Conseil de l'Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils.
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Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société peut s’intéresser par toutes voies de droit dans toutes affaires, entreprises ou sociétés, ayant un objet identique,
analogue ou connexe, ou qui serait de nature à favoriser le développement de son entreprise.

Art. 3. La durée de la Société est illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Leudelange (Grand-Duché de Luxembourg). L’adresse du siège
social peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision de la gérance.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une simple décision des associés délibérant
comme en matière de modification des statuts.

Par simple décision de la gérance, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs
aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents euros (12.400,-EUR), représenté par cent vingt-quatre (124)
parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune, intégralement libérées.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime de

tous les associés.
En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30

jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de rachat
des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 7. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la Société.
Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés

sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration; pour faire
valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la Société.

Titre III. - Administration et gérance

Art. 8. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 9. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter
aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux Statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 11. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les Statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal
ou établis par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exé-
cution de leur mandat.

Art. 13. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 14. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 15. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortisse-
ments et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds
de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.
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Le solde des bénéfices nets peut être distribué à l'/aux associé(s) en proportion avec sa/leur participation dans le capital
de la Société.

La gérance est autorisée à décider et à distribuer des dividendes intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:
1. la gérance préparera une situation intérimaire des comptes de la société qui constituera la base pour la distribution

des dividendes intérimaires;
2. ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant

entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l'exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents Statuts.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 17. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 18. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y est pas dérogé par les Statuts.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les cent vingt-quatre (124) parts sociales ont été souscrites par l'associée
unique, la société “A.5”, pré-désignée et représentée comme dit ci-avant, et libérées entièrement par la souscriptrice prédite
moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme de douze mille quatre cents euros (12.400,- EUR) se trouve
dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le
constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ neuf cents euros.

Résolutions prises par l'associé unique

Et aussitôt, le comparant pré-mentionné, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions sui-
vantes en tant qu'associé unique:

1. Le siège social est établi à L-3372 Leudelange, 21, rue Léon Laval.
2. Les personnes suivantes seront nommées gérantes de la Société pour une durée indéterminée:
- Monsieur Gauthier DESTENAY, architecte diplômé, né à Virton (Belgique), le 21 septembre 1979, demeurant à L-1243

Luxembourg, 19, rue Félix de Blochausen;
- Monsieur Joël COLLARD, architecte diplômé, né à Arlon (Belgique), le 21 février 1959, demeurant à B-6700 Arlon,

45, rue des Déportés;
- Monsieur Benoît WEBER, architecte diplômé, né à Martelange (Belgique), le 21 janvier 1963, demeurant à B-6637

Fauvillers, 199, rue du Loup;
- Monsieur Olivier LIEFFRING, architecte diplômé, né à Arlon (Belgique), le 5 octobre 1971, demeurant à B-6747

Saint-Léger, 8, rue du Chalet; et
- Mademoiselle Laurène LOMBARD, architecte diplômée, née à Oupeye (Belgique), le 28 mai 1981, demeurant à

B-6700 Arlon, Rue du Centre, 51.
3. La Société est valablement engagée par la signature individuelle de chaque gérant.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif la partie comparante au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par la partie comparante.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée à la Mandataire de la partie comparante, ès-qualité qu'elle agit, connue du
notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, ladite Mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: V. KLOPP, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 31 mars 2015. Relation: 2LAC/2015/7014. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Paul MOLLING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivré à la société;

Luxembourg, le 7 avril 2015.
Référence de publication: 2015053376/148.
(150061113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Adventure Films Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1457 Luxembourg, 19, rue des Eglantiers.

R.C.S. Luxembourg B 184.917.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 09.04.15. Signature.
Référence de publication: 2015053382/10.
(150061524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Algeco/Scotsman Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 222.104.520,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 132.028.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-fifth day of the month of March,
before us, Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting of the members of Algeco/Scotsman Holding S.à r.l. (the "Company"), a société à

responsabilité limitée, having its registered office at 20, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, incorporated by deed
of Maître Blanche Moutrier, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, of 28 September 2007,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) of 11 October 2007, number 2267
and registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg (the “RCS”) under number B 132028.

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time by deed of Maître Jean-Joseph Wagner,
notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg on 23 December 2013 and published in the Mémorial of 14 March
2014, number 669.

The meeting was chaired by Me Mathieu GIROTTO, maître en droit, residing professionally in Luxembourg (the
“Chairman”).

The meeting appointed as secretary and scrutineer, Me Alexandre PEL maître en droit, residing professionally in Lu-
xembourg.

The Chairman declared and requested the notary to state that:
1. The meeting has been convened by registered letters sent to all the members of the Company on 16 March 2015.
2. The members represented at the meeting and their respective shareholdings are shown on an attendance list which is

signed by the proxyholders, the Chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. Such attendance list
will be attached to this deed to be submitted with it to the registration authorities.

3. As it appears from said attendance list, two hundred nine million one hundred eighty-three thousand nine
(209,183,009) ordinary shares of the Company out of two hundred and twenty-two million one hundred and three thousand
one hundred and seventy (222,103,170) ordinary shares of the Company, representing 94,18% of the entire issued ordinary
share capital of the Company, are represented at this meeting, and all members represented declare having had prior
knowledge of the agenda of the meeting.

4. The meeting is consequently validly constituted and may validly deliberate and resolve on all the items of the agenda.
5. The items on which resolutions are to be passed are as follows:

Agenda

(a) Approval of ASH Management Nominee Limited, a private limited company incorporated in England with registered
number 9326114, whose registered office is at Manor Drive, Peterborough, Cambridgeshire PE4 7AP, United Kingdom
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as a new member of the Company in accordance with article 189 of the law of 10 August 1915 on commercial companies
as amended, further to the contributions in cash described in item b) below by ASH Management Nominee Limited;

(b) Increase of the issued share capital of the Company from two hundred and twenty-two million one hundred and three
thousand one hundred and seventy US Dollar (USD 222,103,170) to two hundred and twenty-two million one hundred and
four thousand five hundred and twenty US Dollars (USD 222,104,520) by the creation and issue of one hundred and forty-
nine (149) new class A ordinary shares, one hundred and forty-nine (149) new class B ordinary shares, one hundred and
forty-nine (149) new class C ordinary shares, one hundred and forty-nine (149) new class D ordinary shares, one hundred
and forty-nine (149) new class E ordinary shares, one hundred and forty-eight (148) new class F ordinary shares, one
hundred and forty-nine (149) new class G ordinary shares, one hundred and fifty-four (154) new class H ordinary shares
and one hundred and fifty-four (154) new class I ordinary shares, with a nominal value of one US Dollar (USD1) each;
subscription for the new shares by ASH Management Nominee Limited (prenamed) through the contribution in cash of an
amount of thirteen thousand five hundred and eighteen US Dollars and ninety-two cents (USD 13,518.92) (the “Subscription
Price”) and allocation of an amount of one thousand three hundred and fifty US Dollars (USD 1,350) out of the Subscription
Price to the share capital of the Company and the balance of twelve thousand one hundred and sixty-eight US Dollars and
ninety-two cents (USD 12,168.92) to the share premium account of the Company; and

(c) Subject to the approval of items a) and b) above, consequential amendment and restatement of the articles of asso-
ciation of the Company to reflect the above increase of the share capital of the Company.

After deliberation, the meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The meeting resolved to approve ASH Management Nominee Limited, a private limited company incorporated in
England with registered number 9326114, whose registered office is at Manor Drive, Peterborough, Cambridgeshire PE4
7AP, United Kingdom as a new member of the Company in accordance with article 189 of the law of 10 August 1915 on
commercial companies as amended.

The above resolution was passed at the following majority:
For: Against: Abstention:
100% 0 0
Pursuant to the above, members representing at least 75% of the share capital of the Company have approved the

resolution so that the resolution has been adopted.

Second resolution

The meeting resolved to increase the issued share capital of the Company from two hundred and twenty-two million
one hundred and three thousand one hundred and seventy US Dollar (USD 222,103,170.-) to two hundred and twenty-two
million one hundred and four thousand five hundred and twenty US Dollars (USD 222,104,520.-) by the creation and issue
of one hundred and forty-nine (149) new class A ordinary shares, one hundred and forty-nine (149) new class B ordinary
shares, one hundred and forty-nine (149) new class C ordinary shares, one hundred and forty-nine (149) new class D
ordinary shares, one hundred and forty-nine (149) new class E ordinary shares, one hundred and forty-eight (148) new
class F ordinary shares, one hundred and forty-nine (149) new class G ordinary shares, one hundred and fifty-four (154)
new class H ordinary shares and one hundred and fifty-four (154) new class I ordinary shares, with a nominal value of one
US Dollar (USD 1.-) each.

The new shares were entirely subscribed for by ASH Management Nominee Limited, prenamed, and fully paid up
through the contribution in cash of an amount of thirteen thousand five hundred and eighteen US Dollars and ninety-two
cents (USD 13,518.92).

Proof of the contributions in cash to the Company as described hereabove was given to the undersigned notary.
The Meeting resolved to allocate an amount of one thousand three hundred and fifty US Dollars (USD 1,350.-) out of

the Subscription Price to the share capital of the Company and the balance of twelve thousand one hundred and sixty-eight
US Dollars and ninety-two cents (USD 12,168.92) to the share premium account of the Company.

The above resolution was passed at the following majority:
For: Against: Abstention:
100% 0 0
Pursuant to the above, members representing at least 75% of the share capital of the Company have approved the

resolution so that the resolution has been adopted.

Third resolution

As a result of the above resolutions, the meeting resolved to amend article 5.1 of the articles of association of the Company
to reflect the above amendments to the share capital of the Company as follows:

“ Art. 5.1. The issued share capital of the Company is set at two hundred and twenty-two million one hundred and four
thousand five hundred and twenty US Dollars (USD 222,104,520.-) represented by two hundred and twenty-two million
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one hundred and four thousand five hundred and twenty (222,104,520) shares (the “Shares”) divided into nine (9) Classes
as follows:

- twenty-four million six hundred and seventy-eight thousand two hundred and seventy-nine (24,678,279) class A shares,
- twenty-four million six hundred and seventy-eight thousand two hundred and seventy-nine (24,678,279) class B shares,
- twenty-four million six hundred and seventy-eight thousand two hundred and seventy-nine (24,678,279) class C shares,
- twenty-four million six hundred and seventy-eight thousand two hundred and seventy-nine (24,678,279) class D shares,
- twenty-four million six hundred and seventy-eight thousand two hundred and seventy-nine (24,678,279) class E shares,
- twenty-four million six hundred and seventy-eight thousand two hundred and seventy-eight (24,678,278) class F shares,
- twenty-four million six hundred and seventy-eight thousand two hundred and seventy-nine (24,678,279) class G shares,
- twenty-four million six hundred and seventy-eight thousand two hundred and eighty-four (24,678,284) class H shares,

and
- twenty-four million six hundred and seventy-eight thousand two hundred and eighty-four (24,678,284) class I shares,
each Share with a nominal value of one US Dollar (USD 1.-) and with such rights and obligations as set out in the present

articles of association.”
The above resolution was passed at the following majority:
For: Against: Abstention:
100% 0 0
Pursuant to the above, members representing at least 75% of the share capital of the Company have approved the

resolution so that the resolution has been adopted.

Expenses

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at two thousand Euro (EUR 2,000.-).

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the appearing parties
hereto, this deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same appearing parties, in
case of discrepancies between the English and the French version, the English version shall prevail.

WHEREOF, done in Luxembourg on the aforementioned date.
The document having been read to the appearing parties, all of whom are known to the notary by their names, surnames,

civil status and residences, signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille quinze, le vingt-cinquième jour du mois de mars,
par-devant Nous, Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s’est tenue
une assemblée générale extraordinaire des associés d’Algeco/Scotsman Holding S.à r.l. (la «Société»), une société à

responsabilité limitée, dont le siège social se situe au 20, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, constituée le 28
septembre 2007 par acte de Maître Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxem-
bourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») du 11 octobre 2007 numéro 2267, et
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg (le «RCS») sous le numéro B 132028.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 23 décembre 2013 par acte de Maître Jean-Joseph
Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial du 14 mars 2014 numéro 669.

L’assemblée a été présidée par Me Mathieu GIROTTO, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg
(le «Président»).

L’assemblée a nommé comme secrétaire et scrutateur Me Alexandre PEL, maître en droit, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg.

Le Président a déclaré et requis le notaire d’acter que:
6. L’assemblée a été convoquée par des lettres recommandées envoyées à tous les associés de la Société le 16 mars

2015.
7. Les associés représentés à l’assemblée ainsi que leur participation respective figurent sur une liste de présence, laquelle

est signée par les mandataires, le Président, le secrétaire et scrutateur ainsi que le notaire soussigné. Ladite liste de présence
sera annexée au présent acte afin d’être soumise avec celui-ci aux formalités de l’enregistrement.

8. Tel qu’il appert de ladite liste de présence, deux cent neuf millions cent quatre-vingt-trois mille neuf (209.183.009)
parts sociales ordinaires de la Société sur deux cent vingt-deux millions cent trois mille cent soixante-dix (222.103.170)
parts sociales ordinaires de la Société, représentant 94,18% de l’intégralité du capital social ordinaire émis de la Société,
sont représentées à la présente assemblée, et tous les associés représentés déclarent avoir eu connaissance au préalable de
l’ordre du jour de l’assemblée.
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9. L’assemblée est par conséquent régulièrement constituée et peut valablement délibérer et statuer sur l’ensemble des
points portés à l’ordre du jour.

10. Les points sur lesquels des résolutions doivent être adoptées sont les suivants:

Ordre du jour

(d) Approbation d’ASH Management Nominee Limited, une «private limited company» constituée en Angleterre avec
le numéro d’immatriculation 9326114, dont le siège social se situe au Manor Drive, Peterborough, Cambridgeshire PE4
7AP, Royaume-Uni, en tant que nouvel associé de la Société conformément à l’article 189 de la loi modifiée du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, suite aux apports en numéraire décrits au point b) ci-dessous faits par ASH
Management Nominee Limited;

(e) Augmentation du capital social émis de la Société afin de le porter de son montant actuel de deux cent vingt-deux
millions cent trois mille cent soixante-dix dollars des États-Unis (222.103.170 USD) à deux cent vingt-deux millions cent
quatre mille cinq cent vingt dollars des États-Unis (222.104.520 USD) par la création et l’émission de cent quarante-neuf
(149) nouvelles parts sociales ordinaires de classe A, cent quarante-neuf (149) nouvelles parts sociales ordinaires de classe
B, cent quarante-neuf (149) nouvelles parts sociales ordinaires de classe C, cent quarante-neuf (149) nouvelles parts sociales
ordinaires de classe D, cent quarante-neuf (149) nouvelles parts sociales ordinaires de classe E, cent quarante-huit (148)
nouvelles parts sociales ordinaires de classe F, cent quarante-neuf (149) nouvelles parts sociales ordinaires de classe G,
cent cinquante-quatre (154) nouvelles parts sociales ordinaires de classe H et cent cinquante-quatre (154) nouvelles parts
sociales ordinaires de classe I, d’une valeur nominale d’un dollar des États-Unis (1 USD) chacune; souscription des nou-
velles parts sociales par ASH Management Nominee Limited (précitée) par l’apport en numéraire d’un montant de treize
mille cinq cent dix-huit dollars des États-Unis et quatre-vingt-douze cents (13.518,92 USD) (le «Prix de Souscription») et
affectation d’un montant de mille trois cent cinquante dollars des États-Unis (1.350 USD) provenant du Prix de Souscription
au capital social de la Société et du solde de douze mille cent soixante-huit dollars des États-Unis et quatre-vingt-douze
cents (12.168,92 USD) au compte de prime d’émission de la Société; et

(f) Sous réserve de l’approbation des points a) et b) ci-dessus, modification et refonte en conséquence des statuts de la
Société afin de refléter l’augmentation du capital social de la Société ci-dessus.

Après délibération, l’assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée a décidé d’approuver ASH Management Nominee Limited, une private limited company constituée en
Angleterre avec le numéro d’immatriculation 9326114, dont le siège social se situe au Manor Drive, Peterborough, Cam-
bridgeshire PE4 7AP, Royaume-Uni, en tant que nouvel associé de la Société conformément à l’article 189 de la loi modifiée
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

La résolution ci-dessus a été adoptée à la majorité suivante:
Pour: Contre: Abstention:
100% 0 0
En vertu de ce qui précède, les associés représentant au moins 75% du capital social de la Société ont approuvé la

résolution de sorte que la résolution a été adoptée.

Deuxième résolution

L’assemblée a décidé d’augmenter le capital social émis de la Société afin de le porter de son montant actuel de deux
cent vingt-deux millions cent trois mille cent soixante-dix dollars des États-Unis (222.103.170.- USD) à deux cent vingt-
deux millions cent quatre mille cinq cent vingt dollars des États-Unis (222.104.520.- USD) par la création et l’émission de
cent quarante-neuf (149) nouvelles parts sociales ordinaires de classe A, cent quarante-neuf (149) nouvelles parts sociales
ordinaires de classe B, cent quarante-neuf (149) nouvelles parts sociales ordinaires de classe C, cent quarante-neuf (149)
nouvelles parts sociales ordinaires de classe D, cent quarante-neuf (149) nouvelles parts sociales ordinaires de classe E,
cent quarante-huit (148) nouvelles parts sociales ordinaires de classe F, cent quarante-neuf (149) nouvelles parts sociales
ordinaires de classe G, cent cinquante-quatre (154) nouvelles parts sociales ordinaires de classe H et cent cinquante-quatre
(154) nouvelles parts sociales ordinaires de classe I, d’une valeur nominale d’un dollar des États-Unis (1.- USD) chacune.

Les nouvelles parts sociales ont été entièrement souscrites par ASH Management Nominee Limited, précitée, et inté-
gralement libérées par l’apport en numéraire d’un montant de treize mille cinq cent dix-huit dollars des États-Unis et quatre-
vingt-douze cents (13.518,92 USD).

Preuve des apports en numéraire faits à la Société tels que décrits ci-dessus a été donnée au notaire soussigné.
L’assemblée a décidé d’affecter un montant de mille trois cent cinquante dollars des États-Unis (1.350.- USD) provenant

du Prix de Souscription au capital social de la Société et le solde de douze mille cent soixante-huit dollars des États-Unis
et quatre-vingt- douze cents (12.168,92 USD) au compte de prime d’émission de la Société.

La résolution ci-dessus a été adoptée à la majorité suivante:
Pour: Contre: Abstention:
100% 0 0
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En vertu de ce qui précède, les associés représentant au moins 75% du capital social de la Société ont approuvé la
résolution de sorte que la résolution a été adoptée.

Troisième résolution

Suite aux résolutions ci-dessus, l’assemblée a décidé de modifier l’article 5.1 des statuts de la Société afin de refléter
les modifications ci-dessus apportées au capital social de la Société comme suit:

« Art. 5.1. Le capital social émis de la Société est fixé à deux cent vingt-deux millions cent quatre mille cinq cent vingt
dollars des États-Unis (222.104.520 USD) représenté par deux cent vingt-deux millions cent quatre mille cinq cent vingt
(222.104.520) parts sociales (les «Parts Sociales») divisées en neuf (9) Classes comme suit:

- vingt-quatre millions six cent soixante-dix-huit mille deux cent soixante-dix-neuf (24.678.279) parts sociales de classe
A,

- vingt-quatre millions six cent soixante-dix-huit mille deux cent soixante-dix-neuf (24.678.279) parts sociales de classe
B,

- vingt-quatre millions six cent soixante-dix-huit mille deux cent soixante-dix-neuf (24.678.279) parts sociales de classe
C,

- vingt-quatre millions six cent soixante-dix-huit mille deux cent soixante-dix-neuf (24.678.279) parts sociales de classe
D,

- vingt-quatre millions six cent soixante-dix-huit mille deux cent soixante-dix-neuf (24.678.279) parts sociales de classe
E,

- vingt-quatre millions six cent soixante-dix-huit mille deux cent soixante-dix-huit (24.678.278) parts sociales de classe
F,

- vingt-quatre millions six cent soixante-dix-huit mille deux cent soixante-dix-neuf (24.678.279) parts sociales de classe
G,

- vingt-quatre millions six cent soixante-dix-huit mille deux cent quatre-vingt-quatre (24.678.284) parts sociales de
classe H, et

- vingt-quatre millions six cent soixante-dix-huit mille deux cent quatre-vingt-quatre (24.678.284) parts sociales de
classe I,

chaque Part Sociale ayant une valeur nominale d’un dollar des États-Unis (1 USD) et ayant les droits et obligations qui
lui sont conférés dans les présents statuts.»

La résolution ci-dessus a été adoptée à la majorité suivante:
Pour: Contre: Abstention:
100% 0 0

En vertu de ce qui précède, les associés représentant au moins 75% du capital social de la Société ont approuvé la
résolution de sorte que la résolution a été adoptée.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société, sont estimés
à deux mille euros (2.000.- EUR).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu'à la demande des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une traduction en langue française; à la demande des mêmes parties comparantes, en cas de
divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leur nom, prénom usuel, état et

demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Girotto, Pel, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 26 mars 2015. Relation: 1LAC/2015/9365. Reçu soixante-quinze euros

(75,00 €).
Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 7 avril 2015.

Référence de publication: 2015053385/259.
(150061587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.
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Alleray S.àr.l., Société à responsabilité limitée soparfi.

Capital social: USD 3.500.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue JF Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 130.184.

Extract of decisions of the sole partner dated february 10, 2015

The Sole Partner accepts the resignation of Mr Patrick SABIA of his mandate of as Class A Manager and decides to
appoint in replacement Mr Pascal HOBLER, born on March 24, 1968, Director of companies, with professional address
50, avenue J.F. Kennedy, L-2951 Luxembourg as Class A Manager.

The mandate of Mr Pascal HOBLER as class A Manager is for an unlimited period.

Version française

Décisions de l'actionnaire unique - 10 février 2015

L'Actionnaire unique accepte la démission de M. Patrick SABIA de son mandat de Gérant -catégorie A et décide de
nommer en remplacement M. Pascal HOBLER, né le 24 mars 1968, Administrateur de sociétés et ayant comme adresse
professionnelle 50, avenue J.F. Kennedy, L-2951 Luxembourg, en tant que Gérant - catégorie A.

Le mandat de M. Pascal HOBLER en tant que Gérant de la catégorie A est donné pour une durée indéterminée.

Pour copie conforme
Gérant A / Gérant B

Référence de publication: 2015053387/21.
(150061174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Allied Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 17.003,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 130.204.

Les comptes annuels au 28 septembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 avril 2015.
Référence de publication: 2015053388/10.
(150061734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Aptean Parent Co S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 169.191.

Extrait des résolutions écrites prises par l'associé unique de la Société en date du 27 mars 2015

En date du 27 mars 2015, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- de confirmer et d'accepter la démission de Madame Anne Catherine GRAVE de son mandat de gérant de catégorie B

de la Société avec effet au 2 avril 2015;
- de nommer Monsieur Olivier HAMOU, né le 19 décembre 1973 à Levallois-Perret, France, résidant à l'adresse pro-

fessionnelle suivante: 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, en tant que nouveau gérant de catégorie B de la Société
avec effet au 2 avril 2015 et ce pour une durée déterminée jusqu'à l'assemblée générale annuelle de la Société qui statuera
sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2014.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:
- Monsieur Brian Niranjan SHETH, gérant de catégorie A
- Monsieur James Patrick HICKEY, gérant de catégorie A
- Madame Catherine KOCH, gérant de catégorie B
- Monsieur Olivier HAMOU, gérant de catégorie B
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 9 avril 2015.
Aptean Parent Co S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2015053393/25.
(150061685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Aristeia European Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 169.449.

Il résulte des résolutions circulaires du conseil de gérants de la Société prises en date du 30 mars 2015 que:
(i) le siège social de la Société est transféré du 2-8, avenue Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg au 20, rue de la Poste,

L-2346 Luxembourg, avec effet au 1 er avril 2015;
(ii) l'adresse professionnelle de Monsieur Peter Diehl, gérant B de la Société, est transférée du 2-8, avenue Charles de

Gaulle L-1653 Luxembourg au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, avec effet au 1 er avril 2015, et
(iii) l'adresse professionnelle de Monsieur Damien Nussbaum, gérant B de la Société, est transférée du 2-8, avenue

Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, avec effet au 1 er avril 2015.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 avril 2015.
Aristeia European Investments Sàrl

Référence de publication: 2015053396/18.
(150061168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Asphatrans S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 261, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 184.091.

Resolutions

A) The following person is appointed as A manager of the Company for the period until the annual general meeting of
shareholders held in the year 2016:

Arnaud Roques, born on March 24, 1976 in Alençon, France, having his address at 11, rue du Pont V, F-76600 Le Havre,
France.

B) The following person is appointed as B manager of the Company for the period until the annual general meeting of
shareholders held in the year 2016:

Heinrich-Joachim Kriitzfeldt, born on May 2, 1944 in Hamburg, Germany, having his professional
address at 261, route de Longwy, L-1941 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
24. March 2015.

Suit la traduction française du texte qui précède:

Extrait de l'Assemblée Générale Annuelle du 24 mars 2015

Se sont réunis les associés de la société à responsabilité limitée Asphatrans S.à r.l. en Assemblée Générale Annuelle au
siège social le 24 mars 2015 pour adopter les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée en qualité de gérant A jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2016
Arnaud Roques, né le 24 mars 1976 à Alençon, France, demeurant au 11, rue du Pont V, F-76600 Le Havre, France.
2. La personne suivante est nommée en qualité de gérant B jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2016
Heinrich-Joachim Kruetzfeldt, né le 2 mai 1944 à Hambourg, Allemagne, dont l'adresse professionnelle est au 261, route

de Longwy, L-1941 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Plus rien ne figurant à l"ordre du jour, la séance est levée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Reederei Jaegers GmbH
Compagnie Fluviale de Transport S.A.

Référence de publication: 2015053397/32.
(150061731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.
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Atento Luxco 1, Société Anonyme.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 170.329.

In the year two thousand and fifteen, on the first day of April,
Before Maître Blanche Moutrier, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED
Atalaya Luxco Midco, a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy

of Luxembourg, having its registered office at 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg trade and companies’ register with number B 173.142 (the “Sole Shareholder”),

represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch/Alzette, by
virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, initialed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing person is the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) of Atento Luxco 1, a société anonyme incor-
porated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 4, rue Lou Hemmer,
L-1748 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies’ register with
number B 170.329 (the “Company”), incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Lu-
xembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 9 July 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
number 2114 on 25 August 2012. The articles of incorporation of the Company were last amended pursuant to a deed of
Maître Henri Hellinckx on 2 September 2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
3202 on 31 October 2014.

The appearing person representing the whole corporate capital requires the notary to enact the following resolutions:

First Resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of five thousand euro (EUR
5,000) to an aggregate amount of thirty-six thousand euro (EUR 36,000) through the issuance of fifty million (50,000,000)
shares, having a par value of a hundredth of a cent (EUR 0.0001) each (the “New Shares”). The New Shares are all subscribed
and fully paid-up by the Sole Shareholder and the subscription thereof is entirely allocated to the Company’s share capital.

The New Shares are fully paid up in cash, so that the amount of five thousand euro (EUR 5,000) is as of now available
to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Second Resolution

The Sole Shareholder resolves to convert with effect as of 31 March 2015 the share capital of the Company from its
current currency expressed in euro (EUR) into United States dollars (USD), on the basis of the exchange rate on 31 March
2015, according to which one euro (EUR 1) is the equivalent of one point zero seven five nine United States dollars (USD
1.0759). As a result of the above, the amount of the share capital of the Company will consequently be set at thirty-eight
thousand seven hundred and thirty-two United States dollars forty cents (USD 38,732.40).

Third Resolution

The Sole Shareholder resolves to set the par value of the Company’s shares at a hundredth of a United States dollars
cent (USD 0.0001). As a result of the above, the share capital of the Company is divided into three hundred and eighty-
seven million three hundred and twenty-four thousand (387,324,000) shares, having a par value of a hundredth of a United
States dollars cent (USD 0.0001).

Fourth Resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the articles of association of the Company as follows:

“ 5.1. The Company's share capital is set at thirty-eight thousand seven hundred and thirty-two United States dollars
forty cents (USD 38,732.40), represented by three hundred and eighty-seven million three hundred and twenty-four thou-
sand (387,324,000) shares with a nominal value of a hundredth of a United States dollars cent (USD 0.0001) each."

Attestation

The Notary acting in this matter declares that he has checked the existence of the conditions set out in Articles 26 of the
Law on Commercial Companies and expressly attests that they have been complied with.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, this deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party and in
case of divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.
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This document having been read to the proxyholder of the person appearing, known to the notary by last name, first
name, civil status and residence, the said person appearing signed together with the notary this deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le premier avril,
Par-devant Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-duché de Luxembourg,

A COMPARU
Atalaya Luxco Midco, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de

Luxembourg, ayant son siège social 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173.142,

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec adresse professionnelle à Esch/
Alzette, en vertu d'une procuration sous seing privée.

La procuration paraphée ne varietur par la mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, est l'actionnaire unique («L’Actionnaire Unique») de Atento Luxco 1, une société anonyme con-
stituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 4, rue Lou Hemmer, L-1748
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 170.329 (la «Société»), constituée en date du 9 juillet 2012 suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire
de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 2114 le 25 août 2012. Les
statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois en date du 2 septembre 2014 suivant acte reçu par Maître Henri
Hellinckx, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 3232 le 31 octobre 2014.

Laquelle comparante, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a requis le notaire instrumentant d’acter
les résolutions suivantes:

Première Résolution

L’Actionnaire Unique décide d’augmenter le capital social de la Société d’un montant total de cinq mille euro (EUR
5.000) à un montant total de trente-six mille euro (EUR 36.000) par l’émission de cinquante millions (50.000.000) d’actions,
ayant une valeur nominale d’un centième de cent d’euro (EUR 0.0001) chacune (les «Nouvelles Actions»). Les Nouvelles
Actions sont entièrement souscrites par l’Actionnaire Unique et leur prix de souscription est entièrement alloué au capital
social de la Société.

Les Nouvelles Actions sont entièrement payées en numéraire, de sorte que le montant de cinq mille euro (EUR 5.000)
est à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il a été prouvé au notaire soussigné.

Deuxième Résolution

L’Actionnaire Unique décide de convertir la devise du capital social de la Société, avec effet au 31 mars 2015, de la
devise actuelle en euro (EUR) en dollars américains (USD) en utilisant le taux de change du 31 mars 2015 suivant lequel
un euro (EUR 1) est équivalent à un point zéro sept cinq neuf dollars américains (USD 1,0759). Il résulte de ce qui précède
que le capital social de la Société s’élève désormais à trente-huit mille sept cent trente-deux dollars américains quarante
cents (USD 38.732,40).

Troisième Résolution

L’Actionnaire Unique décide de fixer la valeur nominale des actions de la Société à un centième de cent de dollar
américain (USD 0.0001). Il résulte de ce qui précède que le capital social est désormais divisé en trois cent quatre-vingt-
sept millions trois cent vingt-quatre mille (387.324.000) actions, ayant une valeur nominale d’un centième de cent de dollar
américain (USD.0001) chacune.

Quatrième Résolution

L’Actionnaire Unique décide de modifier l’article 5.1 des statuts de la Société comme suit:

« 5.1. Le capital social de la Société est fixé à trente-huit mille sept cent trente-deux dollars américains quarante cents
(USD 38.732,40), représenté par trois cent quatre-vingt-sept millions trois cent vingt-quatre mille (387.324.000) actions,
ayant une valeur nominale d’un centième de cent de dollar américain (USD 0.0001) chacune»

Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette les jours, mois et an figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande de la comparante indiquée aux présentes,

le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas
de divergences entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.
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Après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentaire par son
nom, prénom, état et demeure, le mandataire de la comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: AFONSO-DA CHAO CONDE, MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 02/04/2015. Relation: EAC/2015/7767. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): HALSDORF.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 09/04/2015.
Référence de publication: 2015053398/116.
(150061297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Avesta Construction S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1361 Luxembourg, 9, rue de l'Ordre de la Couronne de Chêne.

R.C.S. Luxembourg B 155.987.

Les statuts coordonnés au 24 mars 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 09 avril 2015.
Référence de publication: 2015053399/10.
(150061697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Aviva Investors European Secondary Infrastructure Credit SV S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 173.397.

Rectificatif du dépôt L140225026 déposé le 17/12/2014

- Mme. Nahima Bared, résident professionnellement au 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, est nom-
mé administrateur de catégorie A de la société au lieu d'administrateur de la société.

- Mons. Roland Phillips, résident professionnellement au 2, rue du Fort Bourbon, L - 1249, Luxembourg, administrateur
de catégorie B de la société, prend le nom «Mark Roland Phillips» à effet immédiat.

Luxembourg, le 8 avril 2015.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2015053400/16.
(150061648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Europäisches Rohstoffhandelshaus S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8017 Strassen, 18, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 147.562.

Der Jahresabschluss vom 3.Dezember 2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015052953/9.
(150060845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

Edgecliff Finance S.à.r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 132.150.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015052951/9.
(150060699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.
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Aardvark Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 8.935.

Les comptes annuels au 30 septembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 avril 2015.
Référence de publication: 2015053402/10.
(150061404) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

B.P. & Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 20, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 49.018.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 09 avril 2015.
Référence de publication: 2015053444/10.
(150061567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

B.R.E. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 132.548.

Extrait des résolutions prises en date du 8 avril 2015

Il a été convenu comme suit:
- De transférer le siège de la société B.R.E S.A. de son adresse actuelle 20, rue de la Poste L 2346 Luxembourg au 2-8,

Avenue Charles De Gaulle L-1653 Luxembourg avec effet immédiat.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 avril 2015.
Référence de publication: 2015053445/13.
(150061737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Bel Air Hotel Investor S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 195.955.

STATUTES

In the year two thousand fifteen, on the second day of April.
Before the undersigned Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
1. Bel Air Lux S.à r.l., a private limited liability company governed by the laws of Luxembourg, having its registered

office at 46a, avenue J. F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 194300, (“Bel Air Lux”), here represented by Mrs. Monique Drauth, employee, professionally residing
in Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

2. Sculptor BA Hotel S.à r.l., a private limited liability company governed by the laws of Luxembourg, having its
registered office at 6d, route de Trèves, L-2633 Senningerberg - Luxembourg, in the process of registration with the
Luxembourg Trade and Companies Register (“Sculptor BA Hotel”),

here represented by Mrs. Monique Drauth, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given under private seal.

The said powers of attorney, initialled “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain annexed
to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such parties, acting as stated above, have requested the notary to draw up the following articles of association (the
“Articles”) of a société à responsabilité limitée (private limited liability company), which is hereby incorporated:
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Title I. - Form - Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on commercial companies,
as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Articles”), which specify in the
articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units in Luxembourg or abroad, in
any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit, loans (whether performing or non-performing), residential mortgages and other debt
instruments and more generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever.
The Company may enter into transactions, including financial transactions, with its affiliates on any terms including, without
limitation, other than on arms-length terms.

The Company may incorporate or acquire subsidiaries from time to time.
The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,

notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, or affiliated companies. It may also give
guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries,
affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create
security over all or over some of its assets.

The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intellectual
property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of their
efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, currency
exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect investments
in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing, renting, dividing,
draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mortgaging, pledging
or otherwise encumbering movable or immovable property.

The Company may acquire to resell or buy and sell real property or any other moveable or immoveable property in any
country.

The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name “Bel Air Hotel Investor S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office is established in Senningerberg (municipality of Niederanven).
It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary

general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or in

case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The capital is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) divided into one hundred (100) shares
of one hundred twenty five Euros (EUR 125.-) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the shareholders’
meeting in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles a shareholder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct
proportion to the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the

requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or several managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers.

The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be dismissed ad nutum.
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In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s object and provided the terms of this
article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the Articles to the general meeting of shareholders fall within the competence
of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

In case of a single manager, the Company shall be validly committed towards third parties by the sole signature of its
single manager.

In case of plurality of managers, the company will be validly committed towards third parties by the joint signature of
any two members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate all or part of his powers to
one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers' meetings.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another
provided that a majority of the managers are in Luxembourg at the time of such meeting. Any meeting at which a majority
of the board of managers is not present in Luxembourg will be deemed to be inquorate and must be reconvened. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The shareholders may appoint and remove any manager by way of a unanimous written resolution.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.
In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number

of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are
only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarter of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company’s year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of every year.

Art. 16. Each year, with reference to 31 st of December, the Company’s accounts are established and the manager, or
in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
Company’s assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 17. If there are more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company shall be supervised by one
or several statutory auditors (commissaires).

The operations of the Company shall be supervised by one or several réviseurs d’entreprises, when so required by law.
The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditor(s)/réviseurs d’entreprises and will determine

their number, remuneration and the term of their office, which may not exceed six years. Statutory auditor(s)/réviseurs
d’entreprises may be re-elected.

Art. 18. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation
and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/ their shareholding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute interim
dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood that
the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by carried
forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve in
accordance with the Law or these Articles.

Art. 19. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.
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Art. 20. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

The Articles having thus been drawn up by the appearing parties, these parties have subscribed and fully paid in cash
the number of shares mentioned hereafter:

Shareholders Number
of shares

Subscribed
capital

Bel Air Lux, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 EUR 1,250.-
Sculptor BA Hotel, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 EUR 11,250.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 EUR 12,500.-
The shares have been fully paid up in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) is

now available to the Company, proof of which has been given to the undersigned notary who acknowledges it.

Transitory provision

The first financial year shall begin on the date of the present deed and finish on December 31 st , 2015.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand one hundred Euro (EUR 1,100.-).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders representing the entirety of the subscribed share
capital unanimously passed the following resolutions:

1) The following person has been elected as manager of the Company for an unlimited period:
- Mr. Tony Laenen, professionally residing at 6d, route de Trèves, L-2633 Senningerberg.
2) The address of the Company is set at 6d, route de Trèves, L-2633 Senningerberg.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded

in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holder of the appearing parties, who is known to the notary by her surname,

first name, civil status and residence, the said person signed together with the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le deux avril.
Pardevant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
1. Bel Air Lux S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège social à

46a, avenue J. F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 194300, («Bel Air Lux»), dûment représentée par Mme Monique Drauth, salariée, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privée.

2. Sculptor BA Hotel S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège social
à 6d, route de Trèves, L-2633 Senningerberg - Luxembourg, en cours d’immatriculation au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg («Sculptor BA Hotel»),

dûment représentée par Mme Monique Drauth, salariée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privée.

Lesquelles procurations, après avoir été signée “ne varietur” par la mandataire et le notaire instrumentant, demeureront
annexées aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Lesquelles comparantes, représentées comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après
“La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après “la
Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11 et 14, les
règles exceptionnelles s’appliquant à la Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, sous quelque forme que
ce soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
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ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt,
prêts (portant intérêts ou non), et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments
financiers émis par toute entité publique ou privée. La Société pourra conclure toutes transactions, y compris des transactions
financières, avec ses filiales quel qu'en soient les termes et conditions.

La Société pourra également constituer des filiales ou acquérir des sociétés.
La Société pourra emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder, uni-

quement par voie de placement privé, à l’émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou de
valeurs mobilières. La Société pourra accorder tous crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou par l'émission de valeurs
mobilières à ses filiales, ou Sociétés affiliées. Elle peut aussi apporter des garanties en faveur de tiers afin d'assurer ses
obligations ou les obligations de ses filiales, Sociétés affiliées ou toute autre Société. La Société pourra en outre mettre en
gage, transférer, encombrer ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

La Société pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets et/ou autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, change,
taux d’intérêt et autres risques.

La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des inves-
tissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage, la
location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

La Société pourra acquérir pour revendre ou acquérir puis revendre tout type d’actifs mobiliers ou immobiliers dans
tous pays.

L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination «Bel Air Hotel Investor S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Senningerberg (commune de Niederanven).
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l’assemblée générale

extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.
L’adresse du siège sociale peut-être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l’étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq Euros (EUR 125,-) chacune.

Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de l’assemblée
générale des associés, en conformité avec l’article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-
sibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance.

Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.
Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer

et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient été
respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts seront
de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
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La Société sera valablement engagée envers les tiers par la seule signature du gérant unique.
En cas de pluralité de gérants, la Société sera valablement engagée par la signature conjointe de deux membres du conseil

de gérance.
Le gérant, ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour des

tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.
Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération

(s’il en est) de cet agent, la durée de son mandat ainsi que toutes autres conditions de son mandat.
Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision prise

à une réunion du conseil de gérance.
Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par téléphone ou vidéo conférence ou par

tout autre moyen de communication similaire ayant pour effet que tous les gérants participant à la réunion puissent se
comprendre mutuellement. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à
la réunion pourvu que la majorité des gérants se trouvent à Luxembourg au moment de la réunion. Toute réunion au cours
de laquelle la majorité des gérants ne sera pas présente à Luxembourg sera considérée comme ne s’étant pas tenue et devra
être convoquée à nouveau.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L’associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l’assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de

parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus de
la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d’associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L’année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au 31 décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de pluralité de
gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Si le nombre d’associés dépasse vingt-cinq associés, les opérations de la Société seront supervisées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes.

Les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprise, dans les cas prévus par la loi.
L’assemblée générales des associés devra nommer le(s) commissaire(s) aux comptes/ réviseurs d’entreprise et déter-

miner leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Le(s) commissaire
(s) aux comptes/ réviseur d’entreprise pourront être réélus.

Art. 18. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortisse-
ments et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes de
la Société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer que des fonds suffisants sont disponibles en vue d’une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents Statuts.

Art. 19. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 20. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les comparantes, représentées comme mentionné ci-avant, déclarent
souscrire et libérer intégralement en espèces le nombre de parts sociales comme suit:
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Associés Nombre
de parts
sociales

Capital
souscrit

Bel Air Lux, préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 EUR 1.250,-
Sculptor BA Hotel, préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 EUR 11.250,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 EUR 12.500,-
Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme

de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé
au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et finira le 31 décembre 2015.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille cent Euros (EUR 1.100,-).

Assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la société, les associées préqualifiées, représentant l’intégralité du capital sou-
scrit, ont pris à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

1) Est appelé aux fonctions de gérant pour une durée indéterminée:
- M. Tony Laenen, demeurant professionnellement au 6d, route de Trèves, L-2633 Senningerberg.
2) L'adresse du siège social est fixée au 6d, route de Trèves, L-2633 Senningerberg.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes le présent acte est

rédigé en anglais suivi d'une version française, et qu’en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des parties comparantes, connue du notaire instrumentant

par ses nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte
Signé: Drauth, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 03 avril 2015. Relation: 1LAC/2015/10510. Reçu soixante-quinze euros

(75,00 €).
Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 8 avril 2015.
Référence de publication: 2015053450/329.
(150061249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Beverage Technology S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 195.994.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-fifth day of March,
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
BI-Invest Compartment Fund SICAV-SIF, S.C.A., a Luxembourg multicompartment investment company with variable

capital (société d’investissement à capital variable-SICAV) organised as a specialised investment fund (fonds d’investis-
sement spécialisé) in the form of a corporate partnership limited by shares, having its registered office at 51, avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 144.312
(the Fund), represented by BI-Invest Compartment S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à
responsabilité limitée), having its registered office at 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 144.120, acting in its capacity of managing general
partner (associé gérant commandité) of the Fund acting for and on behalf of Compartment A- Private Equity of the Fund,
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hereby represented by Mr. Régis Galiotto, notary’s clerk, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Corporate object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “Beverage Technology S.à r.l.”(the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and,
in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorpo-
ration (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the board of managers of the Company. The registered office may
be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance
with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. Where the board of managers determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons
abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances.
Such temporary measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer
of its registered office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management (as general partner or
otherwise) and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. In the framework of its activity, the Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue,
by way of private placement only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds
including, without limitation, the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other com-
panies. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over
all or some of its assets to guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit
and that of any other company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities
of the financial sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.
4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy

or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), represented by one hundred twenty-

five thousand (125,000) shares in registered form, having a par value of ten eurocent (EUR 0.10) each, all subscribed and
fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the shareholders, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.
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6.2. Shares are freely transferable among shareholders.
Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties.
Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to the

prior approval of the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the

Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.
6.4. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for that

purpose or if the redemption results from a reduction of the Company’s share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets the

term of their office. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the board of managers (the Board).
8.1. Powers of the Board
(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.
(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.
8.2. Procedure
(i) The Board meets upon the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice which, in

principle, is in Luxembourg.
(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except

in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge

of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the Board.
(v) The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions of

the Board are validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented. The resolutions of the Board
are recorded in minutes signed by the chairman of the meeting or, if no chairman has been appointed, by all the managers
present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The parti-
cipation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The Company is bound towards third parties in all matters joint signatures of any two (2) managers.
(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have been

delegated in accordance with the provisions of article 8.1 (ii) above.

Art. 9. Sole manager.
9.1. If the Company is managed by a sole manager, any reference in the Articles to the Board or the managers is to be

read as a reference to such sole manager, as appropriate.
9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.
9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have

been delegated.

Art. 10. Liability of the managers. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any
commitments validly made by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights
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(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions if there are no more than twenty-five (25) shareholders (the Shareholders Circular Resolutions).

(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, the text of the resolutions is sent
to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders Circular Resolutions signed by all the shareholders
are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

(iii) Each share entitles to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or

shareholders representing more than one-half of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days in advance of the date of

the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.
(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the

agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.
(v) A shareholder may grant a written power of attorney to another person, whether or not a shareholder, in order to be

represented at any General Meeting.
(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders Circular Resolutions are passed by

shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting or
first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted a
second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Shareholders Circular Resolutions by a majority
of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters
of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder’s commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.
12.1. Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred by

the Law to the General Meeting.
12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders Circular Resolutions

is to be read as a reference to such sole shareholder or the resolutions of the latter, as appropriate.
12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1 st ) of January and ends on the thirty-first (31 st ) of December of each

year.
13.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating

the value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarising the Company’s commitments and the debts
of the manager(s) and shareholders towards the Company.

13.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.
13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Shareholders

Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

Art. 14. Statutory auditor (commissaire) and independent auditor (réviseur d’entreprises agréé).
14.1. In accordance with article 200 of the Law, the Company needs to be audited by a statutory auditor (commissaire)

only if it has more than twenty-five (25) shareholders. An independent auditor (réviseur d’entreprises agréé) shall be
appointed whenever the exemption provided by article 69(2) of the law of December 19, 2002 on the trade and companies
register and on the accounting and financial accounts of companies, as amended, does not apply.

14.2. The shareholders appoint the statutory auditors (commissaires) and independent auditors (réviseurs d’entreprises
agréés), if any, and determine their number, remuneration and the term of their office, which may not exceed six (6) years.
The statutory auditors (commissaires) and independent auditors (réviseurs d’entreprises agréés) may be reappointed.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This

allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.
15.2. The shareholders determine how the balance of the annual net profits is allocated. It may allocate such balance to

the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward in accordance with applicable
legal provisions.
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15.3. Interim dividends may be declared and distributed by the Board, at any time, under the following conditions:
(i) interim accounts are drawn up by the Board;
(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for

distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Board within two (2) months from the date of the
interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company; and
(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders

must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted with the consent of a
majority (in number) of the shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers and
remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realise the assets
and pay the liabilities of the Company.

16.2. The surplus after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders in
proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions as well as the Shareholders
Circular Resolutions are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with Board
meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfill all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions, the resolutions adopted by the Board
by telephone or video conference and the Shareholders Circular Resolutions, as the case may be, are affixed on one original
or on several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the Law and, subject to any
non waivable provisions of the Law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2015.

Subscription and payment

The Fund, represented as stated above, subscribes to one hundred twenty-five thousand (125,000) shares in registered
form, having a par value of ten eurocent (EUR 0.10) each, and agrees to pay them in full by way of a contribution in cash
in the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500).

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) is at the disposal of the Company, evidence of which
has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred Euros (1,400.- EUR).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the Fund, being the sole shareholder of the Company, representing
the entire subscribed capital, has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
- Mrs. Virginie Boussard, company manager, born on July 17, 1977 in Strasbourg (France), residing professionally at

51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Mr. Rohan Maxwell, company manager, born on November 11, 1977 in Tameside (United Kingdom), residing pro-

fessionally at 5, via Nassa, CH-6900 Lugano, Switzerland; and
- Mr. Eckart Vogler, company manager, born on October 24, 1970 in Bremen (Germany), residing professionally at 51,

avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
2. The registered office of the Company is set at 51, avenue J.F. Kennedy, L- 1855 Luxembourg, Grand Duchy of

Luxembourg.
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Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on the request of the appearing party, this deed
is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the French
text, the English text prevails.

WHEREOF this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.
This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingtième-cinquième jour du mois de mars,
Pardevant, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
BI-Invest Compartment Fund SICAV-SIF, S.C.A., une société d’investissement à capital variable-SICAV organisée

sous la forme d’un fonds d’investissement spécialisé, ayant la forme d’une société en commandite par actions, ayant son
siège social sis au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 144.312 (le Fonds), représentée par BI-Invest Compartment S.à r.l., une société
à responsabilité limitée, ayant son siège social sis au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, immatriculée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 144.120, agissant en tant qu'associé gérant
commandité du Fonds pour le compte et au nom du Compartiment A- Private Equity du Fonds,

ici représentée par M. Régis Galiotto, clerc de notaire, de résidence professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée, qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est “Beverage Technology S.à r.l.” (la Société). La Société est une société
à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil de gérance de la Société. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-
Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par
décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements extraordinaires
d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège
social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion (en tant que
commandité ou autrement) et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la
gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. Dans le cadre de ses activités, la Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre
publique. Elle peut procéder, uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de
titres et instruments de toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous
emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties
et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir
ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société
ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir
obtenu l'autorisation requise.
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3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investisse-
ments et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres
risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par cent vingt-cinq mille (125.000)

parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune, toutes souscrites et
entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord préalable

des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société

ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.
6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffisantes

à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.
7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Le Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil).
8.1. Pouvoirs du Conseil
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'au moins deux (2) gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en

principe, est au Luxembourg.
(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures

à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans la
convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir
parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation à une
réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des réunions
se tenant dans des lieux et à des heures fixées dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés. Les

décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les décisions
du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été
nommé, par tous les gérants présents ou représentés.
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(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée
et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux (2) gérants.
(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués conformément aux dispositions de l'article 8.1 (ii) ci-dessus.

Art. 9. Gérant unique.
9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.
9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale) ou par voie

de résolutions circulaires lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq (25) associés (les Résolutions Circulaires
des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous les
associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale valablement
convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant la

date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées dans
la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à toute

Assemblée Générale.
(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par

des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale
ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée Générale
ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des
Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les trois-
quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la

Loi à l'Assemblée Générale.
12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
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12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur

des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du ou des
gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions

Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Commissaire et réviseur d'entreprises agréé.
14.1. Conformément à l'article 200 de la Loi, la Société doit être auditée par un commissaire seulement lorsque le nombre

d'associés excède vingt-cinq (25) associés. Un réviseur d'entreprises agréé doit être nommé dès que l'exemption prévue par
l'article 69(2) de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité
et les comptes annuels des entreprises et modifiant certaines autres dispositions légales, telle que modifiée, ne s'applique
pas.

14.2. Les associés nomment les commissaires et réviseurs d'entreprises agréés, le cas échéant, et déterminent leur nom-
bre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les commissaires et réviseurs
d'entreprises agréés sont rééligibles.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au

paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.
15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être déclarés et distribués par le Conseil, à tout moment, aux conditions

suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission) suffisants

sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant, augmenté des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et
(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribué excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,

les associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des résolutions
adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont
apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.
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17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Le Fonds, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales sous
forme nominative, d'une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune, et de les libérer intégralement par un apport
en numéraire d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution s'élèvent
approximativement à mille quatre cents Euros (EUR 1.400.-).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, le Fonds, étant l'associé unique de la Société, représentant l'intégralité
du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- Mme Virginie Boussard, gérante, née le 17 juillet 1977 à Strasbourg (France), ayant son adresse professionnelle au

51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;
- M. Rohan Maxwell, gérant, né le 11 novembre 1977 à Tameside (Royaume-Uni), ayant son adresse professionnelle

au 5, via Nassa, CH-6900 Lugano, Suisse; et
- M. Eckart Vogler, gérant, né le 24 octobre 1970 à Brême (Allemagne), ayant son adresse professionnelle au 51, avenue

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2. Le siège social de la Société est établi au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 2 avril 2015. Relation: 1LAC/2015/10343. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 9 avril 2015.
Référence de publication: 2015053452/502.
(150061842) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

BLACKROCK (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 27.689.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 avril 2015.
Référence de publication: 2015053454/10.
(150061517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.
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Bluehouse Property Fund IV GP, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 190.034.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 avril 2015.
Référence de publication: 2015053456/10.
(150061538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

BlueBay European Distressed Opportunities Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 500.000,00.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 24, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 152.394.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-fifth day of March.
Before Us, Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
The BlueBay Event Driven Credit (Master) Fund Limited, an investment company incorporated under the laws of the

Cayman Islands, having its registered office at ManagementPlus (Cayman) Limited, Buckingham Square, West Bay Road,
Grand Cayman KY1-1109, Cayman Islands, registered under number 647102

duly represented by Mrs Arlette Siebenaler, private employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a
proxy.

The said proxy, "initialled ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

I. Such appearing person, acting in its capacity as sole shareholder and holding three hundred (300) shares, that is to say
one hundred per cent (100%) of the issued shares of BlueBay European Distressed Opportunities Investments (Luxem-
bourg) S. à r.l. (the “Company”), a private limited liability company, having its registered office at 24 rue Beaumont, L-1219
Luxembourg (R.C.S. Luxembourg B 152.394), incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg pursuant
to a deed of the undersigned notary, on 23 March 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
on 18 May 2010, number 1039, and amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary, on 18 December
2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Number 687 on 17 March 2014 has required the
undersigned notary to state its resolutions on the following agenda:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of two hundred thousand Euro (EUR 200,000.-) so as to
raise it from its current amount of three hundred thousand Euro (EUR 300,000.-) up to five hundred thousand Euro (EUR
500,000.-) by issuing two hundred (200) new shares, having a par value of one thousand Euro (EUR 1,000.-) each.

2. Subsequent amendment of the first sentence of Article 6 of the articles of incorporation of the Company.
Then the sole shareholder takes the following resolutions:

First resolution:

The sole shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of two hundred thousand Euro
(EUR 200,000.-) so as to raise it from its current amount of three hundred thousand Euro (EUR 300,000.-) up to five hundred
thousand Euro (EUR 500,000.-) by issuing two hundred (200) new shares, having a par value of one thousand Euro (EUR
1,000.-) each.

The two hundred (200) new shares are subscribed by The BlueBay Event Driven Credit (Master) Fund Limited, an
investment company incorporated under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at ManagementPlus
(Cayman) Limited, Buckingham Square, West Bay Road, Grand Cayman KY1-1109, Cayman Islands, registered under
number 647102, here represented by Mrs Arlette Siebenaler, prenamed, by virtue of the aforementioned proxy.

The two hundred (200) new shares have been fully paid up in cash by the subscriber so that the total sum of two hundred
thousand Euro (EUR 200,000.-) is at the free disposal of the Company, as has been proved to the undersigned notary.

Second resolution:

As a result of the foregoing resolution, the first sentence of Article 6 of the articles of incorporation of the Company
shall be amended and henceforth read as follows:
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“The share capital is fixed at five hundred thousand Euro (EUR 500,000.-) represented by five hundred (500) shares
with a par value of one thousand Euro (EUR 1,000.-) each.”

All the resolutions have been taken separately and by unanimous vote.
There being no further business before the meeting, the same was there upon adjourned.

Estimate of costs

The value of expenses, costs, remunerations or charges of any form whatsoever which shall be borne by the Company
or are charged to the Company as a result of this extraordinary general meeting is estimated at approximately EUR 2,200.-.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in English

followed by a French version; on request of the appearing person and in case of divergences between the English and the
French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, the person appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the French translation

L'an deux mille quinze, le vingt-cinq mars.
Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

a comparu
The BlueBay Event Driven Credit (Master) Fund Limited, une société d'investissement créée sous la loi des Iles Cayman,

ayant son siège social à ManagementPlus (Cayman) Limited, Buckingham Square, West Bay Road, Grand Cayman
KY1-1109Cayman Islands, enregistrée sous le numéro 647102,

dûment représentée par Madame Arlette Siebenaler, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé.

La procuration signée "ne varietur" par la comparante et le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour être
soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, agissant en sa qualité de seul et unique associé détenant trois cents (300) parts sociales, c'est-à-
dire cent pour cent (100%) des actions émises par BlueBay European Distressed Opportunities Investments (Luxembourg)
S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 24 rue Beaumont, L-1219 Luxembourg (R.C.S.
Luxembourg B 152.394) (la "Société"), constituée sous la loi du Grand-Duché de Luxembourg suivant acte reçu par le
notaire instrumentant, en date du 23 mars 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 18 mai
2010, numéro 1039 modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 18 décembre
2013 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 687 le 17 mars 2014, a requis le notaire
instrumentant de constater les résolutions sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de deux cent mille Euros (EUR 200.000,-), pour le porter
de son montant actuel de trois cent mille Euros (EUR 300.000,-) à cinq cent mille Euros (EUR 500.000,-) par l’émission
de deux cents (200) nouvelles parts sociales, d’une valeur nominale de mille Euros (EUR 1.000,-) chacune.

2. Modification subséquente de la première phrase de l’article 6 des statuts de la Société.
Ensuite l’associé unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

L’associé unique décide d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de deux cent mille Euros (EUR
200.000,-), pour le porter de son montant actuel de trois cent mille Euros (EUR 300.000,-) à cinq cent mille Euros (EUR
500.000,-) par l’émission de deux cents (200) nouvelles parts sociales, d’une valeur nominale de mille Euros (EUR 1.000,-)
chacune.

Les deux cents (200) actions nouvelles sont souscrites par The BlueBay Event Driven Credit (Master) Fund Limited,
une société d'investissement créée sous la loi des Iles Cayman, ayant son siège social à ManagementPlus (Cayman) Limited,
Buckingham Square, West Bay Road, Grand Cayman KY1-1109Cayman Islands, enregistrée sous le numéro 647102, ici
représentée par Madame Arlette Siebenaler, prénommée, en vertu de la procuration dont mention a été faite ci-avant.

Les deux cents (200) nouvelles parts sociales ont été entièrement libérées en espèces par le souscripteur, de sorte que
la somme de deux cent mille Euros (EUR 200.000,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en est justifié
au notaire instrumentant.

Seconde résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, l’associé unique décide de modifier la première phrase de l’article 6 des
statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:
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“Le capital social est fixé à cinq cent mille Euros (EUR 500.000,-) représenté par cinq cents (500) parts sociales d'une
valeur nominale de mille Euros (EUR 1.000,-) chacune.”

Toutes les résolutions qui précèdent ont été prises séparément et par vote unanime.
Aucun point n'étant plus soumis à l’assemblée, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge à raison de cette assemblée générale extraordinaire est estimé à environ EUR 2.200.-.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre le texte
français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par son nom, prénom usuel,
état et demeure, le comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. SIEBENALER et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 30 mars 2015. Relation: 1LAC/2015/9680. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 7 avril 2015.
Référence de publication: 2015053457/120.
(150061454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

BlueBay Multi-Strategy Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 250.000,00.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 24, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 135.005.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 mars 2015. Signature.
Référence de publication: 2015053458/10.
(150061025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Bombardier Transportation Luxembourg Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 366.600,00.
Siège social: L-5365 Münsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 155.114.

In the year two thousand and fifteen, on the second day of April.
Before Maître Blanche Moutrier, notary public residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:
Bombardier Transportation Canada Holding Inc., a company incorporated and existing under the laws of the Canada,

having its registered office at 1101 Parent, Saint-Bruno, Québec, Canada, J3V 6E6, incorporated under the Canada Business
Corporations Act, under number 439565-4 (the “Sole Shareholder”),

hereby duly represented by Ms. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, with professional address at Esch-
sur-Alzette, by virtue of a power of attorney given under private seal.

Such power of attorney having been signed “ne varietur” by the power of attorney holder acting on behalf of the appearing
party and the undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the registration autho-
rities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:
I.- The appearing party is the sole shareholder of Bombardier Transportation Luxembourg Capital S.à r.l., a Luxembourg

société à responsabilité limitée, having its registered office at 9, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duchy
of Luxembourg, with a share capital of USD 366,600 and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 155.114 (the “Company”).

II.- That all the 25,000 (twenty-five thousand) ordinary shares with a nominal value of USD 1 (one United States Dollars)
each and all the 341,600 (three hundred forty one thousand six hundred) mandatory redeemable preferred shares having a
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nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each, representing the whole share capital of the Company, are repre-
sented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the Sole Shareholder expressly states
having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

“Agenda

1. Waiving to the convening notice;
2. Redemption by the Company of all the 341,600 (three hundred forty one thousand six hundred) mandatory redeemable

preferred shares held by Bombardier Transportation Canada Holding Inc.;
3. Immediate cancellation of all the 341,600 (three hundred forty one thousand six hundred) mandatory redeemable

preferred shares and subsequent decrease of the share capital of the Company by an amount of USD 341,600 (three hundred
forty one thousand six hundred States Dollars);

4. New composition of the shareholding of the Company;
5. Subsequent amendment of the article 6 of the articles of association of the Company;
6. Delegation to the board of managers of the Company of the power to determine the practicalities of the repayment

of the amount due to Bombardier Transportation Canada Holding Inc. further to the decrease of capital described in reso-
lution 3. above; and

7. Miscellaneous”
After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

The Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting, acknowledges being sufficiently informed
on the agenda, considers the meeting to be validly convened and therefore agrees to deliberate and vote upon all the items
of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been put at the disposal of the Sole Shareholder
within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each document.

Second resolution:

The Sole Shareholder resolves that the Company redeems all the 341,600 (three hundred forty one thousand six hundred)
mandatory redeemable preferred shares having a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each (the “Redeemed
Shares”) from the Sole Shareholder (the “Redemption of Shares”).

The Redemption of Shares is made at a redemption price amounting to USD 341,639,912 (three hundred forty-one
million six hundred thirty nine thousand nine hundred twelve United States Dollars) (the “Redemption Price”). It is resolved
that the Redemption Price will be paid to the Sole Shareholder (the “Repayment”).

Third resolution:

The Sole Shareholder resolves to cancel the Redeemed Shares, with immediate effect further to the Redemption of
Shares by the Company as described above.

As a result of the aforesaid cancellation of the Redeemed Shares the share capital of the Company shall be decreased
by an amount of USD 341,600 (three hundred forty one thousand six hundred United States Dollars), so as to decrease it
from its current amount of USD 366,600 (three hundred sixty-six thousand six hundred United States Dollars) to USD
25,000 (twenty five thousand United States Dollars) (the "Capital Decrease").

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing resolution, the shareholding of the Company is now composed as follows:
Bombardier Transportation Canada Holding Inc.: 25,000 (twenty-five thousand) ordinary shares.

Fifth resolution:

The Sole Shareholder resolves to amend Article 6 of the Company's articles of association so as to read as follows:

" Art. 6. The Company's share capital is set at twenty five thousand United States Dollars (USD 25,000) represented by
twenty-five thousand (25,000) ordinary shares (“Ordinary Shares”) with a par value of one United-States Dollar (USD 1)
each."

Sixth resolution:

The Sole Shareholder resolves to delegate to the managers of the Company the power (i) to determine practicalities of
the Repayment to the Sole Shareholder and in particular the form of the Repayment and (ii) to take any action required to
be done or make any decision in the name and on behalf of the Company, in order to execute any document or do any act
and take any action as it deems necessary and appropriate in the name and on behalf of the Company in connection with
the Repayment.

Nothing else being on the agenda and nobody wishing to address the meeting, the meeting was closed.
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Whereof, this deed has been signed in Esch-sur-Alzette, on the date at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holder of the appearing party, said proxy holder signed with us, the notary,

the present original deed.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le deuxième jour du mois d'avril.
Par-devant Maître Blanche Moutrier, notaire public établi à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:
Bombardier Transportation Canada Holding Inc., une société constituée et gouvernée par les lois du Canada, ayant son

siège social sis au 1101 Parent, Saint-Bruno, Québec, Canada, J3V 6E6, enregistrée auprès du “Canada Business Corpo-
rations Act” sous le numéro 439565-4 (l'“Associé Unique”),

ici dûment représentée par Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, avec adresse professionnelle à Esch-sur-
Alzette, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration ayant été signée «ne varietur» par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et le notaire
instrumentant, demeurera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée tel que décrit ci-dessus, a requis du notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I.- La partie comparante est l'associé unique de Bombardier Transportation Luxembourg Capital S.à r.l., une société à

responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège social sis au 9, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-
Duchy of Luxembourg, avec un capital social de 366.600 USD (trois cent soixante-six mille six cents Dollars américains)
et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155.114 (la “Société”).

II.- Que les 25.000 (vingt-cinq mille) parts ordinaires ayant une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune
et les 341.600 (trois cent quarante-et-un mille six cents) parts privilégiées obligatoirement rachetables ayant une valeur
nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société, sont représentées
de sorte que l'assemblée peut valablement se prononcer sur tous les points de l'ordre du jour, dont l'Associé Unique reconnaît
expressément avoir été dûment et préalablement informé.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;
2. Rachat par la Société de toutes les 341.600 (trois cent quarante-et-un mille six cents) parts privilégiées obligatoirement

rachetables détenues par Bombardier Transportation Canada Holding Inc.;
3. Annulation immédiate de toutes les 341.600 (trois cent quarante-et-un mille six cents) parts privilégiées obligatoire-

ment rachetables et réduction subséquente du capital social de la Société d'un montant de 341.600 USD (trois cent quarante-
et-un mille six cents Dollars américains);

4. Nouvelle composition de l'actionnariat de la Société;
5. Modification subséquente de l'article 6 des statuts de la Société;
6. Délégation au conseil de gérance de la Société du pouvoir de déterminer les modalités de remboursement du montant

dû à Bombardier Transportation Canada Holding Inc. suite à la réduction de capital décrite dans la résolution 3 ci-dessus;
et

7. Divers.
Suite à l'approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Premier résolution:

L'Associé Unique renonce à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à cette assemblée, reconnaît avoir
été suffisamment informé de l'ordre du jour, considère avoir été valablement convoqué et, en conséquence, accepte de
délibérer et de voter sur tous les points portés à l'ordre du jour. De plus, il est décidé que toute la documentation produite
à l'assemblée a été mise à la disposition de l'Associé Unique dans un délai suffisant afin de lui permettre un examen attentif
de chaque document.

Deuxième résolution:

L'Associé Unique décide que la Société rachète 341.600 (trois cent quarante-et-un mille six cents) parts privilégiées
obligatoirement rachetables ayant une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune (les “Parts Sociales Ra-
chetées”) de l'Associé Unique (le “Rachat de Parts Sociales”).
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Le Rachat de Parts Sociales est effectué à un prix de rachat total d'un montant de 341.639.912 USD (trois cent quarante-
et-un millions six cent trente-neuf mille neuf cent douze Dollars américains) (le “Prix de Rachat”). Il est décidé que le Prix
de Rachat soit payé à l'Associé Unique (le “Remboursement”).

Troisième résolution:

L'Associé Unique décide d'annuler les Parts Sociales Rachetées, avec effet immédiat suite au Rachat de Parts Sociales
par la Société tel que décrit ci-dessus.

En conséquence de l'annulation des Parts Sociales Rachetées susmentionnée, le capital social de la Société sera réduit
d'un montant de 341.600 USD (trois cent quarante-et-un mille six cents Dollars américains) afin de le réduire de son montant
actuel de 366.600 USD (trois cent soixante-six mille six cents Dollars américains) à un montant de 25.000 USD (vingt-
cinq mille Dollars américains) (la “Réduction de Capital”)..

Quatrième résolution

En conséquence de la résolution précédente, l'actionnariat de la Société se compose désormais comme suit:
Bombardier Transportation Canada Holding Inc.: 25.000 (vingt-cinq mille) parts ordinaires.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'Article 6 des statuts de la Société de sorte qu'il ait la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à vingt-cinq mille Dollars américains (25.000 USD) représenté par vingt-
cinq mille (25.000) parts ordinaires ("Parts Ordinaires") avec une valeur nominale de un Dollar américain (1 USD) chacune."

Sixième résolution:

L'Associé Unique décide de déléguer aux gérants de la Société le pouvoir (i) de déterminer les modalités du Rembour-
sement à l'Associé Unique et en particulier de la forme du Remboursement et (ii) de toute mesure requise devant être prise
ou de prendre toute décision au nom et pour le compte de la Société, afin de signer tout document ou faire tout acte et
prendre toute mesure qui paraissent nécessaires et appropriées au nom et pour le compte de la Société en rapport avec le
Remboursement.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, à la date figurant au début de ce document.
Le document ayant été lu à la personne comparante, ce dernier a signé avec nous, le notaire, le présent acte original.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent acte qu'à la requête de la personne comparante

susmentionnée, le présent acte de constitution est rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la requête de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Signé: AFONSO-DA CHAO CONDE, MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 07/04/2015. Relation: EAC/2015/7941. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): HALSDORF.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 09/04/2015.
Référence de publication: 2015053459/164.
(150061800) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Hodge Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 171.422.

EXTRAIT

En date du 1 er avril 2015, l'associé unique de la Société, Alfa Finance Holdings S.A., a transféré l'intégralité des 12.500
parts sociales détenues dans la Société à AAM Holdings S.A., une société anonyme domiciliée au 3, Boulevard du Prince
Henri, L-1724 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 192.311, de telle sorte qu'AAM Holdings S.A. est maintenant l'associé unique de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 avril 2015.
Référence de publication: 2015053011/15.
(150060424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.
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BBI s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4940 Bascharage, 144, avenue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 152.017.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015053469/9.
(150061714) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Beaujolais Investments SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 183.622.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Beaujolais Investments SPF S.A.
Un Mandataire

Référence de publication: 2015053470/11.
(150061157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Beekbaarimo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 71.748.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015053471/9.
(150061223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

NN (L), Société d'Investissement à Capital Variable,
(anc. ING (L) Invest).

Siège social: L-2350 Luxembourg, 3, rue Jean Piret.
R.C.S. Luxembourg B 44.873.

In the year two thousand fifteen, on the twenty-sixth day of March.
Before Maître Gérard Lecuit, Notary residing in Luxembourg.

Was held
an extraordinary general meeting of the shareholders of ING (L), a société d’investissement à capital variable governed

by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 3, rue Jean Piret, L-2350 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, incorporated on 6 September 1993, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations (the “Mémorial C”), number 467 and registered at the Luxembourg Trade and Companies Registry under number
B 44.873 (the "Company"), and whose articles of incorporation have been amended pursuant to a deed of the undersigned
notary on February 16 th , 2012, published in the Mémorial C number 621 on March 9 th , 2012.

The meeting is presided by Federico D’Ascanio, with professional address in Luxembourg, who appointed as secretary
Elise Valentin, with professional address in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Mathieu Thiry, with professional address in Luxembourg.
The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record the

following statements and declarations:
(i) That the agenda of the meeting was the following:
1. As from 7 April 2015 (hereinafter the “Effective Date”), change of the name of the Company from “ING (L)” to “NN

(L)” in order to align with the rebranding of the other ING Investment Management investment entities.
2. As from the Effective Date, subsequent amendment to Article 1 - “Name and Form” of the articles of association of

the Company (hereinafter the “Articles”) so as to reflect the new name of the Company. Article 1 shall therefore read as
follows:

“There exists among the existing shareholders and those who may become owners of shares in the future, a public limited
company ("société anonyme") qualifying as an investment company with variable share capital ("société d'investissement
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à capital variable") under the name of NN (L) (hereinafter the "Company"). The Company shall be governed by the Law
of seventeenth of December two thousand and ten relating to undertakings for collective investments, and by these articles
of association.”

3. As from the Effective Date, Article 8 - “Form of Shares” of the Articles shall be entirely reworded so as to comply
with Luxembourg law of 28 July 2014 concerning the compulsory deposit and immobilisation of shares and units in bearer
form (the “Law”). Consequently, Article 8 shall read as follows:

“ Art. 8. Form of Shares. The board of directors shall determine whether the Company shall issue bearer and/or registered
shares, to the extent permitted by law and under the conditions specified in the sales documents of the Company.

The board of directors may decide, at its entire discretion, whether or not to issue certificates in respect of registered
shares, as specified in the sales documents of the Company. In case the board of directors has elected to issue no certificates,
a shareholder shall receive, upon his request, a written confirmation of his shareholding.

The share certificates, if issued, shall comply with the requirements set out under the law of 10 August 1915 on com-
mercial companies, as amended.

In case share certificates are issued, the board of directors may decide, at its entire discretion, to replace a share certificate
which has been mislaid, mutilated or destroyed, as specified in the sales documents of the Company.

All issued registered shares of the Company shall be registered in the register of shareholders, which shall be kept in
compliance with applicable laws.

The inscription of the shareholder's name in the register of shareholders evidences his right of ownership on such
registered shares.

Shareholders entitled to receive registered shares shall provide the Company with all the information requested under
applicable laws, including an address to which all notices and announcements may be sent. Such address will also be entered
into the register of shareholders.

In the event that a shareholder does not provide an address, the Company may permit a notice to this effect to be entered
into the register of shareholders and the shareholder's address will be deemed to be at the registered office of the Company,
or at such other address as may be so entered into by the Company from time to time, until another address shall be provided
to the Company by such shareholder. A shareholder may, at any time, change his address as entered into the register of
shareholders by means of a written notification to the Company at its registered office, or at such other address as may be
set by the Company from time to time.

At the entire discretion of the board of directors, bearer shares may be issued in book entry bearer form or immobilised
form, as specified in the sales documents of the Company.

All immobilised bearer shares of the Company shall be registered in the bearer share register which shall be kept by the
bearer shares depositary in compliance with applicable laws, as further specified in the sales documents of the Company.

Ownership of bearer shares will be evidenced by the registration in the bearer share register. Upon written request by
the shareholder concerned, the bearer shares depositary may issue a written confirmation of the shares registered for such
shareholder in the bearer share register.

The Company recognises only one single owner per share. If one or more shares are jointly owned or if the ownership
of shares is disputed, all persons claiming a right to such share(s) have to appoint one single attorney to represent such
share(s) towards the Company. The failure to appoint such attorney implies a suspension of the exercise of all rights attached
to such shares.

The Company may decide to issue fractional shares. Such fractional shares shall not be entitled to vote but shall be
entitled to participate in the net assets attributable to the relevant Sub-Fund or class of shares on a pro rata basis.”

4. As from the Effective Date, amendment to Article 9 - “Classes of Shares” of the Articles so as to replace the third
paragraph by the following:

“Within each class, there may be
- one or more capitalization share-types; and
- one or more distribution share-types.”
5. As from the Effective Date, amendment to Article 11 - “Redemption” of the Articles so as to re-arrange the allocation

of costs in case of redemptions in kind. Consequently, the last sentence of Article 11 will be replaced as follows:
“Any costs resulting from such a redemption in kind are supported by the redeeming shareholders.”
6. As from the Effective Date, amendment to Article 13 - “Limitations on the Ownership of Shares” so as to replace

letter b) third indent of the procedure as follows:
3. “payment of the purchase price will be made to the owner of such shares and will be deposited by the Company with

a bank in Luxembourg or elsewhere (as specified in the purchase notice) for payment to such owner upon surrender, where
applicable, of the share certificate or certificates representing the shares specified in such notice together with the unmatured
coupons. Upon deposit of such price as aforesaid, no person interested in the shares specified in such purchase notice shall
have any further interest in such shares or any of them, or any claim against the Company or its assets in respect thereof,
except the right of the shareholders appearing as the owners thereof to receive the price so deposited (without interest) from
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such bank upon effective surrender, where applicable, of the share certificate(s) and the unmatured coupons, if issued, as
aforesaid;

7. As from the Effective Date, amendment to Article 22 - “Delegation of Power” so as to remove the last paragraph as
follows:

“In the event that no entity within the ING Group would be in a position to control the management of the Company,
the Company shall change its name forthwith at the request of ING Luxembourg to a name not resembling the one specified
in article 1 hereof.”

8. As from the Effective Date, removal of Article 24 - “Indemnification” from the Articles.
9. As from the Effective Date, subsequent renumbering of articles 25 to 33 of the Articles and update of the relevant

cross-references in the Articles.
10. As from the Effective Date, amendment to the former Article 29 - “Distributions” (to be renumbered 28) of the

Articles so as to comply with the Law. The third paragraph shall now read as follows:
“Payments of distributions to holders of registered shares shall be made to such shareholders at their addresses in the

register of shareholders. Payments of distributions to holders of immobilised bearer shares shall be made to the bearer
shares depositary for the benefit of the shareholder, as further specified in the sales documents of the Company.”

(ii) Convening notices setting forth the agenda of the meeting were circulated and published as follows:
a) On 17 February 2015 the convening notice was sent via registered mail to all shareholders listed in the shareholder

register of the Company. In addition, publication in “Luxemburger Wort”,in “Mémorial C” and in “Tageblatt” took place
on that date;

b) On 10 March 2015, publication of the convening notice took place in “Luxemburger Wort”,in “Mémorial C” and in
“Tageblatt”;

in accordance with the articles of association and the prospectus of the Company and the Luxembourg law on commercial
companies dated 10 th August 1915, as amended (the “1915 Law”).

(iii) The shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of shares held
by them are entered on an attendance list attached to these minutes and duly signed by the attending shareholders or their
representatives respectively.

The proxies of the represented shareholders are initialled by the members of the bureau of the meeting. The attendance
list as well as the proxies of the represented shareholders signed “ne varietur” will remain annexed to this deed and will be
registered with the deed.

(iv) It appears from the attendance list that out of the 85,130,325.40 issued shares as at 25 March 2015, representing the
whole share capital of the Company, 316,641.085 shares are present or validly represented at the present extraordinary
general meeting by proxy.

(v) On February 13 th , 2015, a first extraordinary general meeting of shareholders was convened to vote on the above
mentioned agenda. However, such first extraordinary general meeting did not reach the necessary quorum requirements
under Luxembourg law, which is why today’s extraordinary general meeting, which is not subject to any quorum requi-
rements, was convened to resolve on the above mentioned agenda.

(vi) This meeting is therefore validly constituted and may validly deliberate and resolve on the points of the agenda.
After deliberation, the meeting took the following resolutions as provided below:

First resolution

1. As from 7 April 2015 (hereinafter the “Effective Date”), change of the name of the Company from “ING (L)” to “NN
(L)” in order to align with the rebranding of the other ING Investment Management investment entities.

This resolution has been adopted as follows:
- Votes for: 316,641.085
- Votes against: 0
- Abstentions: 0

Second resolution

2. As from the Effective Date, subsequent amendment to article 1 - “Name and Form” of the articles of association of
the Company (hereinafter the “Articles”) so as to reflect the new name of the Company. Article 1 shall therefore read as
follows:

“There exists among the existing shareholders and those who may become owners of shares in the future, a public limited
company ("société anonyme") qualifying as an investment company with variable share capital ("société d'investissement
à capital variable") under the name of NN (L) (hereinafter the "Company"). The Company shall be governed by the Law
of seventeenth of December two thousand and ten relating to undertakings for collective investments, and by these articles
of association.”

This resolution has been adopted as follows:
- Votes for: 316,641.085
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- Votes against: 0
- Abstentions: 0

Third resolution

3. As from the Effective Date, amendment to article 8 - “Form of Shares” of the Articles shall be entirely reworded so
as to comply with Luxembourg law of 28 July 2014 concerning the compulsory deposit and immobilisation of shares and
units in bearer form (the “Law”). Consequently, Article 8 shall read as follows:

“ Art. 8. Form of shares. The board of directors shall determine whether the Company shall issue bearer and/or registered
shares, to the extent permitted by law and under the conditions specified in the sales documents of the Company.

The board of directors may decide, at its entire discretion, whether or not to issue certificates in respect of registered
shares, as specified in the sales documents of the Company. In case the board of directors has elected to issue no certificates,
a shareholder shall receive, upon his request, a written confirmation of his shareholding.

The share certificates, if issued, shall comply with the requirements set out under the law of 10 August 1915 on com-
mercial companies, as amended.

In case share certificates are issued, the board of directors may decide, at its entire discretion, to replace a share certificate
which has been mislaid, mutilated or destroyed, as specified in the sales documents of the Company.

All issued registered shares of the Company shall be registered in the register of shareholders, which shall be kept in
compliance with applicable laws.

The inscription of the shareholder's name in the register of shareholders evidences his right of ownership on such
registered shares.

Shareholders entitled to receive registered shares shall provide the Company with all the information requested under
applicable laws, including an address to which all notices and announcements may be sent. Such address will also be entered
into the register of shareholders.

In the event that a shareholder does not provide an address, the Company may permit a notice to this effect to be entered
into the register of shareholders and the shareholder's address will be deemed to be at the registered office of the Company,
or at such other address as may be so entered into by the Company from time to time, until another address shall be provided
to the Company by such shareholder. A shareholder may, at any time, change his address as entered into the register of
shareholders by means of a written notification to the Company at its registered office, or at such other address as may be
set by the Company from time to time.

At the entire discretion of the board of directors, bearer shares may be issued in book entry bearer form or immobilised
form, as specified in the sales documents of the Company.

All immobilised bearer shares of the Company shall be registered in the bearer share register which shall be kept by the
bearer shares depositary in compliance with applicable laws, as further specified in the sales documents of the Company.

Ownership of bearer shares will be evidenced by the registration in the bearer share register. Upon written request by
the shareholder concerned, the bearer shares depositary may issue a written confirmation of the shares registered for such
shareholder in the bearer share register.

The Company recognises only one single owner per share. If one or more shares are jointly owned or if the ownership
of shares is disputed, all persons claiming a right to such share(s) have to appoint one single attorney to represent such
share(s) towards the Company. The failure to appoint such attorney implies a suspension of the exercise of all rights attached
to such shares.

The Company may decide to issue fractional shares. Such fractional shares shall not be entitled to vote but shall be
entitled to participate in the net assets attributable to the relevant Sub-Fund or class of shares on a pro rata basis.”

This resolution has been adopted as follows:
- Votes for: 316,641.085
- Votes against: 0
- Abstentions: 0

Fourth resolution

4. As from the Effective Date, amendment to Article 9 - “Classes of Shares” of the Articles so as to replace the third
paragraph by the following:

“Within each class, there may be:
- one or more capitalization share-types; and
- one or more distribution share-types.”
This resolution has been adopted as follows:
- Votes for: 316,641.085
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- Votes against: 0
- Abstentions: 0

Fifth resolution

5. As from the Effective Date, amendment to Article 11 - “Redemption” of the Articles so as to re-arrange the allocation
of costs in case of redemptions in kind. Consequently, the last sentence of Article 11 will be replaced as follows:

“Any costs resulting from such a redemption in kind are supported by the redeeming shareholders.”
This resolution has been adopted as follows:
- Votes for: 316,641.085
- Votes against: 0
- Abstentions: 0

Sixth resolution

6. As from the Effective Date, amendment to Article 13 - “Limitations on the Ownership of Shares” so as to replace
letter b) third indent of the procedure as follows:

3. “payment of the purchase price will be made to the owner of such shares and will be deposited by the Company with
a bank in Luxembourg or elsewhere (as specified in the purchase notice) for payment to such owner upon surrender, where
applicable, of the share certificate or certificates representing the shares specified in such notice together with the unmatured
coupons. Upon deposit of such price as aforesaid, no person interested in the shares specified in such purchase notice shall
have any further interest in such shares or any of them, or any claim against the Company or its assets in respect thereof,
except the right of the shareholders appearing as the owners thereof to receive the price so deposited (without interest) from
such bank upon effective surrender, where applicable, of the share certificate(s) and the unmatured coupons, if issued, as
aforesaid;

This resolution has been adopted as follows:
- Votes for: 316,641.085
- Votes against: 0
- Abstentions: 0

Seventh resolution

7. As from the Effective Date, amendment to Article 22 - “Delegation of Power” so as to remove the last paragraph as
follows:

“In the event that no entity within the ING Group would be in a position to control the management of the Company,
the Company shall change its name forthwith at the request of ING Luxembourg, to a name not resembling the one specified
in article 1 hereof.”

This resolution has been adopted as follows:
- Votes for: 316,641.085
- Votes against: 0
- Abstentions: 0

Eighth resolution

8. As from the Effective Date, removal of Article 24 - “Indemnification” from the Articles.
This resolution has been adopted as follows:
- Votes for: 316,641.085
- Votes against: 0
- Abstentions: 0

Ninth resolution

9. As from the Effective Date, subsequent renumbering of Articles 25 to 33 of the Articles and update of the relevant
cross-references in the Articles.

This resolution has been adopted as follows:
- Votes for: 316,641.085
- Votes against: 0
- Abstentions: 0

Tenth resolution

10. As from the Effective Date, amendment to the former Article 29 - “Distributions” (to be renumbered 28) of the
Articles so as to comply with the Law. The third paragraph shall now read as follows:
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“Payments of distributions to holders of registered shares shall be made to such shareholders at their addresses in the
register of shareholders. Payments of distributions to holders of immobilised bearer shares shall be made to the bearer
shares depositary for the benefit of the shareholder, as further specified in the sales documents of the Company.

This resolution has been adopted as follows:
- Votes for: 316,641.085
- Votes against: 0
- Abstentions: 0
The above-named persons declare that the expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which fall to be

paid by the Company as a result of this deed, amount to approximately one thousand euros (1,000.-EUR) and shall be borne
by the Company.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the members of the bureau of the meeting, known to the notary by their surnames,

Christian names, civil status and residences, the said persons signed together with the notary the present deed.
Signé: F. D’ASCANIO, E. VALENTIN, M. THIRY, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 1 er avril 2015. Relation: 1LAC/2015/10164. Reçu soixante-quinze euros
(EUR 75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 avril 2015.
Référence de publication: 2015053699/267.
(150061760) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Unicity XI Edinburgh S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 171.901.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 avril 2015.
Référence de publication: 2015053314/10.
(150060782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

TRITRI House S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 11.000,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 181.088.

En date du 24 mars 2015, le conseil de gérance de la Société a pris la décision suivante:
- Transfert du siège social de la Société du 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, au 6, rue Jean Monnet,

L-2180 Luxembourg, avec effet à compter du 1 er avril 2015.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 avril 2015.
Pour la Société
Jean-Jacques Josset
Gérant A

Référence de publication: 2015053308/16.
(150060421) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.
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Immoparibas Royal-Neuve S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 31.237.

Extrait des décisions de l'actionnaire unique du 7 avril 2015

L'Actionnaire Unique décide de renouveler les mandats de
- M. Yvan JUCHEM, 50, avenue JF Kennedy, L - 2951 Luxembourg,
- M. Laurent JANSEN, 50, avenue JF Kennedy, L - 2951 Luxembourg
- M. Michel GONCALVES, 50, avenue JF Kennedy, L-2951 Luxembourg
- M. Robert THILL , 50, avenue JF Kennedy, L - 2951 Luxembourg
en tant qu'Administrateurs de la Société.
L'Actionnaire Unique décide de renouveler le mandat de PricewaterhouseCoopers, Société coopérative, 2, rue Gerhard

Mercator, L-1014 Luxembourg en tant que Réviseur d'Entreprises agréé de la Société.
Les mandats des Administrateurs et du Réviseur d'Entreprises agréé viendront à échéance à l'issue de l'Assemblée

Générale Ordinaire qui approuvera les comptes annuels au 31 décembre 2015.

Pour copie conforme
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015053696/20.
(150061179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Serimus, Société Anonyme.
Siège social: L-1651 Luxembourg, 13A, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 192.691.

Extrait du conseil d'administration du 1 er avril 2015

Le Conseil d'Administration de la société a décidé de transférer le siège social de la société de son adresse actuelle 11,
rue Beck L-1222 Luxembourg au 13A, avenue Guillaume L-1651 Luxembourg avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 avril 2015.

Référence de publication: 2015053238/12.
(150060824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

Simple Global SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 62, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 138.073.

Der Jahresabschluss vom 31. Dezember 2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015053240/10.
(150060642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

ScienceInvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 62, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 59.637.

Der Jahresabschluss vom 31.Dezember 2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015053258/10.
(150060805) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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